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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

ACTES DE BRUXELLES 

RATIFICATION PAR L'ESPAGNE 

Il résulte d'une note adressée au Conseil 
fédéral suisse par la Légation de Belgique à 
Berne, que le Ministre d'Espagne à Bruxelles 
a procédé, le 22 janvier dernier, au dépôt 
des ratifications de son gouvernement con- 
cernant chacun des deux Actes signés à 
Bruxelles le  14 décembre  1900. 

BRESIL 

DÉCRET 
approuvant 

LES ACTES ADDITIONNELS DU 14 DéCEMBRE 

1900 QUI CONCERNENT RESPECTIVEMENT LA 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES 

MARQUES  DE   FABRIQUE   OU   DE   COMMERCE 

(N°  984, du 9 janvier  1903.) 

Le Président de la République des États- 
Unis du Brésil, 

.le fais savoir que le Congrès national a 
décrété et que j'ai sanctionné, la résolution 
suivante : 

ARTICLE 1er. — Est approuvé l'Acte ad- 
ditionnel  du   14  décembre   1900,  signé à 

Bruxelles, et qui modifie la Convention in- 
ternationale de 1883 pour la protection de 
la propriété industrielle. 

ART. 2. — Est également approuvé l'Acte 
additionnel, également signé à Bruxelles le 
14 avril 1900. et qui modifie l'Arrange- 
ment de Madrid du 14 avril 1891 concer- 
nant l'enregistrement international des mar- 
ques de fabrique ou de commerce. 

ART. 3. — Toute disposition contraire est 
abrogée. 

lîio-de-.laneiro, le 9 janvier 1903, 15e 

année de la République. 

FRANCESCO M PAULA B96RIGUES AWES. 

HlO-llRANCO. 
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PORTUGAL 

DÉCRET 
concernant 

LA RATIFICATION- DE L'ACTE ADDITIONNEL DU 
14 DéCEMBRE 1900 MODIFIANT LA 

CONVENTION DU 20 MARS 1883 
(Du 8 août  1901.) 

DOM CARLOS, par la grâce de Dieu Roi 
du Portugal et des Algarves, etc. 

Je fais savoir à tous ceux qui le présent 
décret de confirmation et de ratification ver- 
ront qu'il a été conclu et signé à Bruxelles, 
le 14e jour du mois de décembre de l'an 
1900, entre Moi et Sa Majesté le Roi des 
Belges; le Président des États-Unis du Bré- 
sil ; Sa Majesté le Roi de Danemark ; le 
Président de la République Dominicaine ; 
Sa Majesté le Roi d'Espagne et, en son nom, 
Sa Majesté la Reine-Régente du royaume, 
le Président des États-Unis d'Amérique; le 
Président de la République Française ; Sa 
Majesté la Reine du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande, Impératrice des Indes; 
Sa Majesté le Roi d'Italie ; Sa Majesté l'Em- 
pereur du Japon ; Sa Majesté la Reine des 
Pays-Bas ; Sa Majesté le Roi de Serbie ; Sa 
Majesté le Roi de Suède et de Norvège; 
le Conseil fédéral de la Confédération Suisse 
et le Gouvernement de la Tunisie, par les 
plénipotentiaires respectifs, un Acte addi- 
tionnel modifiant la Convention du 20 mars 
1883 et le Protocole de clôture y annexé, 
et dont la teneur est la suivante : 

(Suit l'Acte additionnel en original et en 
traduction.) 

Le susdit Acte additionnel, dont la te- 
neur est transcrite ci-dessus, ayant été porté 
à Ma connaissance et ayant été vu, consi- 
déré et examiné par Moi dans tout ce qu'il 
contient, après avoir été préalablement ap- 
prouvé, Je le ratifie et le confirme dans 
son ensemble comme dans chacune de ses 
clauses et stipulations ; et par le présent 
décret Je le déclare ferme et valide pour 
produire ses dus effets, promettant de l'ob- 
server et de l'appliquer inviolablement et 
de le faire appliquer et observer de toute 
manière. 

En foi de quoi. J'ai rendu le présent 
décret, qui est signé par Moi et muni du 
grand sceau de Mes armes, et contre-signe 
par le Ministre et Secrétaire d'Etat dont la 
signature suit. 

Donné au palais des iXecessidades, le 8 
août  1901. 

(L. S.) UE ROI. 
FERNANDO MATTOZO SANTOS. 

DECRET 
concernant 

LA RATIFICATION DE L'ACTE ADDITIONNEL DU 
14   DÉCEMBRE   1900   A   L'ARRANGEMENT   DU 
14   AVRIL    1891    RELATIF   A   L'ENREGISTRE- 

MENT   INTERNATIONAL   DES   MARQUES   DE   FA- j 
RRIQUE  OU   DE  COMMERCE 

(Du 8 août  1901.) 

DOM CARLOS, par la grâce de Dieu Roi 
du Portugal et des Algarves, etc. 

Je fais savoir à tous ceux qui le présent 
décret de confirmation et de ratification ver- 
ront qu'il a été conclu et signé à Bruxelles, 
le 14e jour du mois de décembre de l'an | 
1900, entre le Portugal, la Belgique, le Bré- 
sil, l'Espagne, la France, l'Italie, les Pays- 
Bas, la Suisse et la Tunisie, par les pléni- 
potentiaires respectifs, un Acte additionnel 
à l'Arrangement du 14 avril 1891 concer- 
nant l'enregistrement international des mar- 
ques de fabrique ou de commerce, et dont 
la teneur est la suivante : 

(Suit l'Acte additionnel en original et en 
traduction.) 

Le susdit Acte additionnel, dont la te- 
neur est transcrite ci-dessus, ayant été porté 
à Ma connaissance et ayant été vu, consi- 
déré et examiné par Moi dans tout ce qu'il 
contient, après avoir été préalablement ap- 
prouvé, Je le ratifie et le confirme dans 
son ensemble comme dans chacune de ses 
clauses et stipulations; et par le présent 
décret Je le déclare ferme et valide pour 
produire ses dus effets, promettant de l'ob- 
server et de l'appliquer inviolablement et de 
le faire appliquer et observer de toute ma- 
nière. 

En foi de quoi, J'ai rendu le présent 
décret, qui est signé par Moi et muni du 
grand sceau de Mes armes, et contre-signe 
par le Ministre et Secrétaire d'État dont la 
signature suit. 

Donné au palais des Necessidades, le 8 
août  1901. 

LE KOI. 
FERNANDO MATTOZO SANTOS. 

TUNISIE 

DÉCRET 
promulguant 

L'ACTE  ADDITIONNEL  DE  BRUXELLES A  LA 

CONVENTION  INTERNATIONALE DU 20 MARS 

1883 POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIéTé 

INDUSTRIELLE 

(Du  H  septembre 1902, 
9 dioumadi-ettani 1320.) 

Vu l'Acte additionnel du 14 décembre 
1900, modifiant certains articles: 1° de la 
Convention internationale conclue à Paris, 
le 20 mars 1883, pour la protection inter- 
nationale de la propriété industrielle, et 
2°  du Protocole de clôture y annexé. Acte 
dont la teneur suit : 

(Texte de l'Acte additionnel.) 
Avons pris le décret suivant : 

ARTICLE UNIQUE. — L'Acte additionnel ci- 
dessus est promulgué en Tunisie, et recevra 
son application à partir du 14 septembre 
courant. 

Vu pour promulgation et mise à exécu- 
tion. 

Tunis, le  11  septembre   1902. 

Le Premier Secrétaire d'Ambassade, 
Délégué à la Résidence générale, 

A. D'ANTHOUARD. 

Nous MOHAMED EL HADI PACHA BEV, 
Possesseur du Bovaume de Tunis, 

DÉCRET 
promulguant 

L'ACTE ADDITIONNEL A L'ARRANGEMENT DU 

14 AVRIL 1891  CONCERNANT L'ENREGISTRE- 

MENT INTERNATIONAL DES MARQUES DE FA- 

BRIQUE  OU   DE COMMERCE 

(Du 11 septembre 1902, 
9 djoumadi-ettani 1320.) 

Nous MOHAMED EL HADI PACHA BEV, 
Possesseur du Royaume de Tunis, 

Vu l'Acte additionnel du 14 décembre 
1900, modifiant certains articles de l'Ar- 
rangement conclu à Madrid, le 14 avril 
1891, concernant l'enregistrement interna- 
tional des marques de fabrique ou de com- 
merce, Acte dont la teneur suit : 

(Texte de l'Acte additionnel.) 
Avons pris le décret suivant: 

ARTICLE UNIQUE. — L'Acte additionnel 
ci-dessus est promulgué en Tunisie et re- 
cevra son application à partir du 14 sep- 
tembre courant. 

Vu pour promulgation et mise à exécu- 
tion : 

Tunis, le  11  septembre  1902. 

Le Premier Secrétaire d'Ambassade, 
Délégué à la Résidence générale, 

A. D'ANTHOUARD. 
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Législation intérieure 

ALLEMAGNE 

AVIS DU BUREAU DES BREVETS 
concernant 

LES  PAYEMENTS DE TAXES DE BREVETS EFFEC- 
TUÉS DE L'éTRANGER 

(Du 18 décembre 1902.Ï 

L'attention des intéressés est appelée sur 
ce fait que les taxes à payer au Bureau 
des brevets doivent parvenir en tout cas 
à la caisse de cet établissement dans la 
somme entière prévue par la loi, faute de 
quoi les conséquences seront les mêmes 
que si aucun payement n'avait été fait. A 
plusieurs reprises, on a dû procéder à la 
radiation de brevets pour la raison que les 
brevetés domiciliés à l'étranger avaient payé 
les taxes échues à un bureau de poste d'un 
autre pays en monnaie étrangère, sans se 
rendre compte de ce que, par suite de la 
fluctuation du change, la somme payée ne 
correspondait pas au montant de la taxe 
en monnaie allemande. La Caisse du Bu- 
reau des brevets n'est ni obligée, ni tou- 
jours en mesure de prévenir l'expéditeur 
en temps utile que la somme reçue est in- 
suffisante. Il est donc nécessaire que celles 
des personnes domiciliées à l'étranger qui 
effectuent leurs payements sans recourir 
aux services d'un mandataire établi dans 
le pays, tiennent compte de la possibilité 
d'une fluctuation dans le change. 

CUBA 

PROTECTION 
DE  LA   PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

Le Bureau international a reçu du gou- 
vernement cubain des renseignements con- 
cernant les dispositions actuellement en vi- 
gueur à Cuba en matière de propriété in- 
dustrielle, renseignements qu'il publiera dans 
le prochain numéro de la Propriété indus- 
trielle. 

DANEMARK 

ORDONNANCE 
portant modification 

DE  L'ORDONNANCE N°  181   DU 28  SEPTEMBRE 
1894   RELATIVE   A  LA  PROTECTION 

DES  MARQUES  DE  FABRIQUE  ET  DES  BREVETS 
ÉTRANGERS 

(Du  12 septembre 1902.) 

Nous CHRISTIAN IX, par la grâce de Dieu 
Roi de Danemark, des Vendes et des Goths, 

Duc de Schleswig, Holstein, Stormarn et des 
Ditmarses, de Lauenbourg et d'Oldenbourg, 

FAISONS SAVOIR : Que la Convention con- 
clue à Paris le 20 mars 1883 entre divers 
États en vue de la création d'une Union 
internationale pour la protection de la pro- 
priété industrielle ayant été modifiée, — 
en ce qui concerne tous les États appar- 
tenant à l'Union, sauf les États-Unis du 
Brésil, la Bépublique Dominicaine, la Serbie 
et l'Espagne, — par l'Acte additionnel signé 
à Bruxelles le 14 décembre 1900 et pu- 
blié par Notre Ministre des Affaires étran- 
gères en date du 26 du mois dernier, Nous 
ordonnons, en exécution de la loi concer- 
nant la protection des marques de fabrique 
N° 52, du 11 avril 1890, article 14, N°  5, 
et de la loi N° 40 du 29 mars 1901 mo- 
ditiant la loi sur les brevets du 13 avril 
1894, l'introduction des modifications sui- 
vantes dans Notre ordonnance N° 181, du 
28 septembre 1894, relative à la protec- 
tion des marques de fabrique et des brevets 
étrangers, modifiée par Notre ordonnance 
N°  101 du 8 juillet 1899'et dans l'avis de 
Notre Ministre de l'Intérieur N° 169, du 
4 septembre 1895, comme étant applicables 
à l'égard des États de l'Union qui ont ad- 
héré à l'Acte additionnel susmentionné, ainsi 
qu'à l'égard de ceux des quatre États in- 
diqués plus haut qui pourraient y adhérer 
jusqu'au   14 du mois courant au plus tard : 

I 
L'article 1'"', N°  3, de l'ordonnance N° 181 

du 28 septembre 1894(1) sera rédigé en 
ces termes : 

Si l'intéressé dépose la marque dans le 
pays au plus tard dans les 4 mois après 
que le dépôt en a été fait dans l'État étran- 
ger, ce dépôt sera considéré, par rapport 
aux autres dépôts, comme ayant eu lieu 
simultanément avec celui opéré dans l'État 
étranger (loi du 11 avril 1890, art. 14, N°5).  

II 
L'article II, N°  2, de l'ordonnance N°  181 

du 28 septembre 1894C2) sera rédigé en 
ces termes: 

Celui qui aura déposé une demande de 
brevet pour une invention dans un ou plu- 
sieurs des États prénommés sera en droit, 
s'il dépose dans le pays une demande de 
brevet pour la même invention dans les 
12 mois qui suivront le dépôt de la pre- 
mière des susdites demandes, d'obtenir le 
brevet demandé, et cela sans qu'il soit tenu 
compte du fait que, dans l'intervalle, l'in- 
vention aurait été décrite ou utilisée de la 

(') Voir Prop, ind., 1894, p. 149; Recueil générul, t. I, 
p. 183. 

(•) Voir Pro;), ind., 1894, p. 149 ; Recueil général, t. I. 
p. 171. 

manière indiquée à l'article 1er, N°  3, de la 
loi sur les brevets du 13 avril 1894; à 
cet effet, la demande ainsi déposée dans 
le pays sera considérée, par rapport aux 
autres demandes, comme ayant été déposée 
simultanément avec la première des sus- 
dites demandes déposées dans des États 
étrangers. 

La présente ordonnance entrera en vi- 
gueur le  14 de ce mois. 

Ce à quoi auront à se conformer tous 
ceux que cela concerne. 

Donné à Bernstorff, le 12 septembre 1902. 
Sous Notre signature et Notre sceau royal. 

(L. S.) CHRISTIAN R. 

AVIS 
portant modification 

DE L'AVIS DU MINISTèRE DE L'INTéRIEUR 
Nu 85, DU 25 MAI  1899, CONCERNANT 

LES   DEMANDES   DE  BREVET 

(Du 12 novembre 1902.) 

Les modifications suivantes sont appor- 
tées à l'avis du Ministère de l'Intérieur 
N°  85, du 25 mai 1899, concernant les 
demandes de brevet : 

Le § 2, lettre e, est rédigé comme suit: 
Si l'on demande la mise en application 

des dispositions contenues dans l'ordon- 
nance N°  181, du 28 septembre 1894, con- 
cernant la protection des marques et brevets 
étrangers, article II, Vs 1 ou 2 modifiés par 
l'ordonnance N°  146, du 12 septembre 1902: 
l'indication de la date de la présentation 
de l'invention à l'exposition, ou de la date 
du dépôt de toutes les demandes de bre- 
vet, relatives à la même invention, que le 
déposant nu la personne de laquelle il tire 
son droit pourra avoir déposées dans les 
autres États appartenant à l'Union pour la 
protection de la propriété industrielle. Dans 
le dernier cas, il faudra en même temps 
indiquer lesquelles de ces demandes ont 
déjà abouti à un brevet, et donner la date 
de délivrance et le numéro des brevets ob- 
tenus. 

Le § 3, lettre e, est rédigé comme suit : 
Si l'on demande l'application des dispo- 

sitions contenues dans l'ordonnance N° 181, 
du 28 septembre 1894, article II, Nos t ou 2 
modifiés par l'ordonnance N° 146, du 12 
septembre 1902: l'attestation officielle, au 
besoin dûment légalisée, de l'exactitude des 
indications contenues dans la demande, re- 
lativement à la date de la présentation de 
l'invention à l'exposition, ou une déclara- 
tion du déposant faite sur son honneur et 
affirmant que les indications de la demande 
relatives aux demandes de brevet déposées 
dans les États étrangers pour la même in- 
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veution sont exactes, et qu'il n'a été dé- 
posé de demande semblable dans aucun 
des États de l'Union internationale autres 
que ceux indiqués par lui. Cette déclara- 
lion devra être accompagnée d'une attesta- 
lion, au besoin dûment légalisée, de l'Of- 
fice des brevets, relative à la date de dé- 
pôt de la première des demandes dont il 
s'agit. 

Ce qui est publié, par les présentes, pour 
que tous ceux que cela concerne s'\ con- 
forment et l'observent. 

Ministère de l'Intérieur, le 12 novembre 
1902. 

ENEVOLD  SÖRENSEN. 

FRANCE 

DÉCRET 
rendant applicables 

DANS   LA   COLONIE   DE   MADAGASCAR   ET   DÉ- 
PENDANCES   LES   LOIS   DES   5   JUILLET   1844, 
;îl    MAI    1856,   23   MAI    1878    ET    7    AVRIL 

10(12   SIR   LES   BREVETS   D'INVENTION 

(Du 28 octobre   1902.) 

Le Président de la République française, 
Sur le rapport du Ministre des Colonies 

et du Ministre du Commerce, de l'Indus- 
trie, des Postes et des Télégraphes, 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 
3 mai  1854; 

Vu les décrets des 11 décembre 1895 
et 30 juillet 1897 fixant les pouvoirs du 
gouverneur général de Madagascar et dépen- 
dances; 

Vu le décret du 28 janvier 1896, ratta- 
chant les établissements de Diégo-Suarez, 
Nosssi-Bé et Sainte-Marie à l'administration 
de Madagascar; 

Vu la loi du 0 août 1890, déclarant co- 
lonie française file de Madagascar et ses 
dépendances ; 

Vu les lois des 5 juillet 1844, 31 mai 
1856, 23 mai 1808 et 7 avril 1902 sur 
les brevets d'invention; 

Vu l'avis émis par le Conseil d'adminis- 
tration de la colonie et par le gouverneur 
général de Madagascar et dépendances, 

Décrète : 
ART. Ier. — La loi du 5 juillet 1844 sui- 

tes brevets d'invention : 
La loi du 4 niai 1850, qui modifie l'ar- 

ticle 32 de la loi précitée du 5 juillet 1844; 
La loi du 23 mai 1808, relative à la 

garantie des inventions susceptibles d'être 
brevetées et des dessins de fabrique admis 
aux expositions publiques; 

La loi du 7 avril 1902, portant modifi- 
cation de divers articles de la loi du 5 
juillet   1844 sur les brevets d'invention, 

Sont rendues applicables dans la colonie 
de Madagascar et dépendances sous réserve 
des modifications suivantes. 

ART. 2.— Quiconque voudra prendre, à 
Madagascar, un brevet d'invention,. devra 
déposer en triple expédition les pièces exi- 
gées par l'article 5 de la loi du 5 juillet 
1844 dans les bureaux du gouvernement 
général de Tananarive. 

Le procès-verbal constatant ce dépôt sera 
dressé sur un registre à ce destiné et signé 
par le secrétaire général, d'une part, et le 
demandeur, d'autre part, conformément à 
l'article 7 de ladite loi. 

ART. 3. — Avant de procéder à la ré- 
daction du procès-verbal de dépôt, le secré- 
taire général se fera représenter : 

1° Le récépissé constatant le versement au 
Trésor de la somme de 100 francs pour 
la première annuité de la taxe; 

2" Chacune des pièces eu triple expédition 
énoncées aux paragraphes 1, 2, 3 et 4 
de l'article 5 de la loi du 5 juillet 
1844, 

Une expédition de chacune de ces pièces 
restera déposée dans les bureaux du gou- 
vernement général pour y recourir au be- 
soin. Elle sera placée sous pli cacheté par 
le demandeur. 

Les deux autres expéditions seront en- 
fermées dans une seule enveloppe scellée 
et cachetée par le déposant. 

ART. 4. — Aussitôt après l'enregistrement 
des demandes, le gouverneur général de 
Madagascar devra, dans le plus bref délai 
et au plus tard dans les trente jours de la 
date du dépôt, transmettre au Département 
du Commerce et de l'Industrie, par l'entre- 
mise du Ministre des Colonies, l'enveloppe 
cachetée, contenant les deux expéditions 
dont il s'agit en y joignant une copie cer- 
tifiée du procès-verbal, le récépissé du ver- 
sement de la première annuité de la taxe, 
et, le cas échéant, le pouvoir du manda- 
taire. 

ART. 5. — Les brevets délivrés seront 
transmis, dans le plus bref délai, aux titu- 
laires par l'intermédiaire du Ministre des 
Colonies. 

ART. 0. — L'enregistrement des cessions 
de brevet dont il est parlé à l'article 20 
de la loi du 5 juillet 1844, devra s'effec- 
tuer dans les bureaux du gouvernement 
général. 

Les expéditions des procès-verbaux d'en- 
registrement, accompagnées des extraits au- 
thentiques d'actes de cession et des récé- 
pissés de la totalité de la taxe, seront trans- 
mises au Ministre du Commerce et de l'In- 

dustrie, conformément à l'article 4 du pré- 
sent décret. 

ART. 7. — 
articles 4 et 7 
et par l'article 
modifiant et c 
32 de la loi 
loi du 31 mai 
les mains du 
faire opérer le 
et transmettre 
et de flndustr 
taxes. 

Les taxes prescrites par les 
de la loi du 5 juillet 1844 
1er de la loi du 7 avril 1902 

omplétant les articles  11  et 
du 5 juillet 1844 et de la 
1856 seront versées entre 
trésorier-payeur qui devra 
versement au Trésor public 
au   Ministre  du  Commerce 

ie l'état de recouvrement des 

ART. 8. — Les actions pour délits de 
contrefaçon seront déférées aux tribunaux 
de première instance et aux justices de paix 
à compétence étendue jugeant correction- 
nellement. 

ART. 9. — Les affaires seront instruites 
et jugées dans la forme prescrite pour les 
matières sommaires par les articles 404 et 
suivants du code de procédure civile. Elles 
seront communiquées au procureur de la 
République ou à l'officier du ministère pu- 
blic près la justice de paix à compétence 
étendue. 

ART. 10. — Les propriétaires de brevet 
pourront, en vertu d'une ordonnance du 
président du tribunal de première instance 
ou du juge de paix à compétence étendue, 
faire procéder par tous huissiers à la dé- 
signation et description détaillées, avec ou 
sans saisie, des objets prétendus contre- 
faits. 

ART. 11. — Les attributions conférées 
aux préfets et aux sous-préfets par les lois 
susvisées des 5 juillet 1844, 31 mai 1856, 
23 mai 1868 et 7 avril 1902, seront exer- 
cées à Madagascar par le secrétaire général. 

ART. 12. — Le Ministre des Colonies et 
le Ministre du Commerce, de l'Industrie, 
des Postes et des Télégraphes sont chargés 
de l'exécution du présent décret, qui sera 
inséré au Journal officiel de la République 
française, au Bulletin des loin, au Bulletin 
officiel du Ministère des Colonies, ainsi qu'au 
Journal et au Bulletin officiel de la colonie 
de Madagascar et dépendances. 

Fait à Paris, le 28 octobre 1902. 
EMILE LOUBET. 

Par le Président de la République : 
Le Ministre des Colonies, 

GASTON UOUMERGUE. 

Le Ministre du Commerce, de VIndustrie, 
des Postes et des  Télégraphes, 

GEORGES TROLTLLOT. 
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SUEDE 

DÉCRET ROYAL 
modifiant 

LES   DISPOSITIONS   RELATIVES   A   LA   PROTEC- 
TION    DE    CERTAINS   BREVETS,    MARQUES    DE 

FABRIQUE   ET   MODÈLES   ÉTRANGERS 

(Du  12 septembre   1902.) 

Nous OSCAR, par la grâce de Dieu, lîoi 
de Suède, de Norvège, des Goths et des 
Vendes, faisons savoir: Qu'une conférence 
de délégués des États appartenant à l'Union 
internationale pour la protection de la pro- 
priété industrielle, close le 14 décembre 
1900, ayant adopté un Acte additionnel à 
la Convention du 20 mars 1883, et que, 
cet acte ayant été ratifié par la Suède et 
la Norvège, la Belgique, le Danemark, les 
États-Unis d'Amérique, la France, la Grande- 
Bretagne et l'Irlande, l'Italie, le Japon, les 
Pays-Bas, le Portugal, la Suisse et la Tu- 
nisie, avant le 14 juin 1902, date à la- 
quelle expirait le délai fixé à cet effet, il 
a été convenu entre les susdits États que, 
bien que la ratification n'ait pas encore eu 
lieu de la part des autres membres de 
l'Union, l'Acte additionnel serait, à partir 
du 14 septembre 1902, appliqué entre ceux 
des États qui l'ont ratifié; en conséquence. 
Nous avons trouvé bon de décréter ce qui 
suit, pour modifier, dans le sens indiqué 
ci-dessous, le décret du 26 juin 1885 con- 
cernant la protection de certains brevets 
et marques de fabrique et de commerce 
étrangers)1), le décret du 20 février, I88."> 
concernant la protection des marques de 
fabrique et de commerce norvégiennes«-), et 
le décret du 24- novembre 1899 concer- 
nant la protection de certains modèles étran- 
gers (3) : 

En ce qui concerne les brevets accordés 
dans un pays étranger qui a ratifié l'Acte 
additionnel mentionné plus liant, la dispo- 
sition de l'article 25 de l'ordonnance sur 
les brevets d'invention leur sera appliquée, 
si la demande de brevet a été effectuée en 
Suède dans les douze mois qui suivent la 
demande déposée dans l'Étal étranger pour 
la même invention. 

A l'égard des marques de fabrique pro- 
venant d'un État qui a ratifié le même 
Acte additionnel, le délai dans lequel la 
demande d'enregistrement de la marque 
doit avoir lieu en Suède, pour que la dis- 
position de l'article lü, N°  ">, de la loi sur 
la protection des marques de fabrique et 
île commerce puisse lui être appliquée, est 

(*) Voir Prop, ind., 1881). p. 2; Recueil général, t. II. 
p. 471. 

(-) Voir Prop. ind.. 1897, p. 35; Recueil général, t. Iï, 
p. 496. 

O Voir Prop. ind.. 1900, p. 25 ; Recueil général, t. IV. 
p. 406. 

ùx(' à quatre mois à partir de la date où 
la demande «l'enregistrement concernant 
cette même marque a été déposée dans le 
pays d'origine. 

Enfin,  quant   aux   modèles   auxquels   la 
protection   a   été   accordée   dans   un   État 
étranger qui a ratifié l'Acte additionnel, le 
délai dans   lequel   l'enregistrement du mo- ! 

I dèle doit .être demandé en Suède pour que :. 
la disposition de l'article 20 de la loi sur 
la   protection   de   certains   modèles   puisse j 
lui   être  appliquée, est fixé à quatre mois j 

; à partir de la date où la protection du mo- ! 
dèle a été demandée dans le pays étranger. 

Le présent décret entrera en vigueur le 
14 septembre   1902. 

Donné pour servir de gouverne à tous 
j ceux à qui il appartiendra. En foi de quoi 
: Nous avons signé ce décret de Notre propre 
! main, et l'avons fait confirmer par l'appo- 
I sition de Notre sceau royal. 

Château de Stockholm, le   12  septembre 
1902. 

U. S.) OSCAR. 
OSSIAN BERGER. 

(Ministère de la Justice.j 

TUNISIE 

DÉCHET 
modifiant 

LA   1.01   DU   20   DÉCEMBRE    1888   SUR   LES 
BREVETS  D'INVENTION 

(Du 31 août 1902, 
27 djoumadi-el-aoual 1320.) 

Nous MOHAMED EL I1AD1 DACHA BEY, 
Possesseur du Royaume de Tunis, 

Avons pris le décret suivant: 
ARTICLE UNIQUE. — L'article 20 de la loi 

| du 20 décembre 1888 (22 rabia-ettani 1306), 
sur les brevets d'invention est modifié comme 

\ suit: 
Sera déchu de ses droits : 

:   I" Le breveté qui n'aura pas acquitté son 
annuité avant le commencement de cha- 
cune  des  années   de   la   durée  de son 
brevet. 

L'intéressé aura toutefois un délai de 
trois mois au plus pour effectuer va- 
lablement le payement de son annuité, 
mais il devra verser, en outre, une taxe 
supplémentaire de 5 francs, s'il effectue 
le pavement dans le premier mois, de 
10 francs, s'il effectue le payement dans 
le second mois, et de 1T> francs, s'il 
effectue le payement dans le troisième 
mois. 

Celte taxe supplémentaire devra être 
acquittée en même temps que l'annuité 
en retard : 

2" be  breveté qui  n'aura pas mis en ex- 
ploitation  sa  découverte   ou   invention 
dans la régence dans le délai de deux 
ans,   à  partir  du  jour de la signature 
du  brevet, ou qui  aura  cessé de l'ex- 
ploiter  pendant  deux  années consécu- 
tives, à moins que, dans l'un ou l'autre 
cas,   il   ne  justifie   des   causes   de   son 
inaction ; 

3° Le  breveté   qui aura introduit dans la 
Régence  des   objets  fabriqués en pays 
étrangers et semblables à ceux qui sont 
garantis par son brevet. 

Néanmoins pourra être autorisée l'intro- 
duction : 

1° Des modèles de machines; 
2°  Des  objets   fabriqués  à   l'étranger des- 

tinés à des expositions publiques ou à 
des   essais  faits   avec  l'assentiment  du 
gouvernement. 

Vu pour promulgation et mise à exécu- 
tion : 

Tunis, le 31   août   1902. 
Le Premier Secrétaire  d'Ambassade, 

Délégué à la Résidence générale, 
A. D'ANTHOUARD. 

Circulaires administratives 

FRANCE 

CIRCULAIRE 
AUX   PRÉFETS   CONCERNANT   LES   CONDITIONS 
EXIGÉES    DES    DESCRIPTIONS    ANNEXÉES    AUX 

DEMANDES   DE   BREVETS 

(Du ô mars 1902.) 

Monsieur le Préfet, 
L'article 6, |.4, de la loi du 5 juillet 

1844 dispose que «les descriptions pro- 
duites à l'appui des demandes de brevets 
d'invention ne pourront être écrites en lan- 
gue étrangère, qu'elles devront être sans al- 
tération ni surcharges, que les mois rayés 
comme nuls seront comptés et constatés, les 
pages et les renvois parafés)). 

J'ai remarqué que ces prescriptions ne 
sont pas toujours observées et que, no- 
tamment, celles qui sont soulignées dans 
le texte que j'ai l'honneur de vous rappeler 
sont presque complètement tombées en dé- 
suétude. 

.l'appelle, d'une façon toute particulière, 
votre attention sur l'intérêt qui s'attache 
à ce que les dispositions qui ont été in- 
sérées à cet égard dans la loi de 1844 et 
qui y ont été introduites dans l'intérêt même 
des inventeurs, reçoivent désormais une 
stricte application. 
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11 ne vous échappera pas, notamment, 
qu'à une époque où l'usage de la machine 
à écrire tend à se généraliser, la nécessité 
d'imposer aux inventeurs l'obligation de 
parafer chacune des pages de leurs des- 
criptions s'impose encore plus que par le 
passé, si l'on veut éviter des substitutions 
qui pouvaient plus difficilement se produire 
quand les documents dont il s'agit étaient 
manuscrits. 

Je vous serai, en conséquence, obligé de 
vouloir bien, à dater de la réception de la 
présente lettre, inviter les inventeurs à ob- 
server scrupuleusement les prescriptions de 
l'article 6 de la loi du 5 juillet 1844. L'inob- 
servation de ces dispositions mettrait l'Of- 
fice dans l'obligation de rejeter, à l'ave- 
nir, par application de l'article 12, les de- 
mandes irrégulières qui lui seraient pré- 
sentées. 

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance 
de ma considération la plus distinguée. 

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, 
des Postes et des Télégraphes, 

Par autorisation: 
Le Directeur de l'Office national des bre- 

vets d'invention et des marques 
de fabrique, 

G. BRETON. 

CIRCULAIRE 
AUX   PRÉFETS    FIXANT    L'INTERPRÉTATION    A 
DONNER  AUX   DISPOSITIONS   DE   L'ARRÊTÉ   DU 
31    MAI    1902    RELATIF   AUX    BREVETS   D'I.N- 

VENTION 

(Du 31  mai 1902.) 

Monsieur le Préfet, 
La loi qui régit les brevets d'invention 

remonte au y juillet 1844. Les principes 
qu'elle a consacrés ont résisté jusqu'ici aux 
attaques de la critique; mais, depuis un 
demi-siècle, l'industrie a subi tant de trans- 
formations et fait de si grands progrès 
qu'il était devenu indispensable de reviser 
quelques-unes des dispositions que cette loi 
renferme. Tel est l'objet de la loi du 7 avril 
1902, qui a été promulguée au Journal 
officiel du 9 avril 1902. Elle ne constitue 
pas une refonte générale de notre législa- 
tion, mais elle réalise les améliorations qui 
s'imposaient avec le plus d'urgence, puis- 
que ce sont celles dont les intéressés ré- 
clamaient le plus vivement l'adoption. 

La loi nouvelle, qui a modifié les ar- 
ticles 11, 24 et 32 de la loi de 1844, im- 
pose à l'Administration l'obligation de publier 
intégralement, par fascicules séparés, et im- 
médiatement après leur délivrance, les des- 
criptions et les dessins annexés aux de- 
mandes de brevets d'invention et de cer- 
tificats d'addition. 

Comme correctif à l'application de cette 
règle générale, elle laisse au breveté la 
faculté de demander que son brevet ne soit 
délivré et, par conséquent publié, qu'un an 
après le jour du dépôt de sa demande. 

Elle lui donne aussi le moyen d'obtenir 
un délai de faveur pour le payement de 
la taxe annuelle, lui permettant ainsi d'éviter 
la déchéance. 

Ces dispositions principales, pour pro- 
duire leur plein et entier effet, ont, d'ail- 
leurs, amené le législateur à adopter d'autres 
améliorations subsidiaires, dans le but de 
donner, tout à la fois, une satisfaction plus 
complète aux intéressés et une plus grande 
facilité à l'Administration compétente pour 
l'application de la loi. 

Il m'a paru utile de vous donner sur 
l'économie de la loi nouvelle quelques dé- 
tails qui vous permettent d'en assurer l'exé- 
cution, en ce qui vous concerne, et de 
fournir aux intéressés, le cas échéant, les 
explications dont ils pourraient avoir besoin. 

La loi du 9 juillet 1901 C1), qui a cons- 
titué, au Conservatoire national des arts et 
métiers, l'Office national des brevets d'in- 
vention et des marques de fabrique, avait 
ouvert au budget le crédit nécessaire pour 
assurer l'impression in extenso des brevets, 
dans les conditions fixées par l'article 24 
de la loi du 5 juillet 1844, c'est-à-dire 
après le payement de la seconde annuité. 
C'était là une première réforme ; elle ne 
répondait pas à tous les desiderata. Les 
imperfections du système étaient multiples. 

L'Office national ne pouvait signaler à 
l'attention du public les découvertes pro- 
tégées  qu'un   an après la prise du brevet. 

On ne publiait pas les brevets dont la 
deuxième annuité n'était pas payée, alors 
que ce versement n'est pas toujours le cri- 
térium de la valeur ou du mérite d'une 
invention. En effet, le non-payement d'une 
annuité n'implique pas nécessairement aban- 
don volontaire d'une invention ; de plus, 
il peut y avoir intérêt à publier, même à 
titre de renseignement, des brevets tombés 
dans le domaine publie; cela est si vrai 
qu'avant la loi de 1844, la publication 
n'avait lieu qu'au moment de l'expiration 
du privilège. 

Pour connaître les descriptions et les 
dessins annexés à des brevets récemment 
délivrés, il fallait en prendre connaissance 
dans les bureaux de l'Office national ; les 
documents ainsi communiqués au public, 
malgré les précautions prises et les pres- 
criptions imposées pour cette consultation, 
se détérioraient ; ils pouvaient être altérés 
dans un sens favorable ou défavorable au 
breveté ; ils pouvaient même disparaître. 

Pour se procurer le texte authentique et 
(') V. J. O. du 10 juillet 1901. 

complet d'un brevet ancien ou même d'un 
brevet nouveau dont la seconde annuité 
n'avait pas été payée (et il y en a ôO %, 
soit plus de f>,000 par an, qui ne résistent 
pas à cette épreuve) il était nécessaire de 
s'en faire délivrer une expédition manus- 
crite, moyennant le versement d'une taxe 
de 25 francs. 

Les frais d'exécution des dessins étaient, 
en outre, à la charge de l'intéressé et, lors- 
que les planches étaient nombreuses les 
frais ne laissaient pas que d'être assez 
onéreux. 

La publication in extenso de tous les 
brevets d'invention sans distinction, aussitôt 
après leur délivrance, pouvait seule faire 
disparaître les inconvénients que présentait 
un pareil système. Cette publication était 
d'autant plus nécessaire, en France, que les 
brevets y sont délivrés sans examen préa- 
lable et que l'Administration ne peut, dès 
lors, signaler aux intéressés les antériorités 
qui pourraient leur être opposées. Ceux-ci 
ne peuvent compter que sur leurs recher- 
ches personnelles; il importait de les leur 
faciliter. 

Cette réforme était réclamée par les 
chambres de commerce, par les chambres 
syndicales et les groupements syndicaux et 
par les associations qui s'intéressent à la 
protection de la propriété industrielle. Elle 
était depuis longtemps réalisée dans les 
pays étrangers. C'est un fait accompli, en 
France, depuis la loi du 7 avril 1902. 
Dorénavant, tous les brevets d'invention 
seront imprimés intégralement dès leur dé- 
livram'e, par fascicules séparés, comprenant 
chacun sa description et ses dessins, et ils 
seront mis, moyennant la modique somme 
de un franc, à la disposition de tous. C'est, 
d'ailleurs, un exemplaire imprimé qui sera 
remis à l'inventeur avec une expédition de 
l'arrêté ministériel qui constitue son titre. 
Les industriels et les inventeurs pourront 
ainsi suivre, jour par jour, la transforma- 
tion des industries auxquelles ils s'inté- 
ressent, et se rendre aisément compte des 

| droits antérieurement acquis auxquels ils 
peuvent se heurter ; nous avons la con- 
fiance que cette réforme ne pourra que 
contribuer, dans une large part, au déve- 
loppement de l'industrie nationale. 

L'article 2 de la loi du 7 avril 1902 
s'est borné à assigner à la publication des 
brevets une date de départ normale, en 
portant qu'elle commencerait en même 
temps que la délivrance des brevets de- 
mandés à partir du  1er janvier 1902. 

J'ai dit qu'un correctif avait été apporté 
à l'application de cette règle générale ;   le 

I législateur a prescrit que les brevets d'in- 
j vention seraient publiés aussitôt après leur 
: délivrance, mais il n'a pas voulu que cette 
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publication put se l'aire contre la volonté 
de l'inventeur. C'est que la publication im- 
médiate des brevets d'invention peut pré- 
senter un inconvénient qu'il était indis- 
pensable de prévenir. L'inventeur n'arrive 
jamais à la perfection du premier coup. 
Et dès qu'il a trouvé le principe de son 
invention, il tient à s'en réserver le mo- 
nopole par un brevet. 

Mais, en même temps, par l'effet de la 
publication à peu près immédiate, il dé- 
voile sa découverte et risque fort de s'en 
voir dépouiller. De sorte qu'il est [»lacé 
dans cette alternative dangereuse : ou ne 
pas prendre de brevet tant que l'invention 
n'est qu'ébauchée, ce qui permettra peut- 
être à un autre, venu plus tard, de le de- 
vancer; ou prendre hâtivement un brevet, 
et divulguer ainsi prématurément une idée 
que ses concurrents pourront mettre à 
profit, en mettant en œuvre d'autres moyens. 

L'inconvénient du système est encore 
plus grave, quand il s'agit des inventions 
spéciales à l'agriculture ou aux industries 
qui en dérivent (distilleries, sucreries, fé- 
culeries, etc.). Les découvertes de cette 
espèce ne commencent à prendre corps 
qu'après un essai fait en petit, pendant 
une «campagne», c'est-à-dire pendant le 
temps relativement court, trois mois en- 
viron, pendant lequel durent les gros tra- 
vaux agricoles ou fonctionnent les usines 
d'alcool, de sucre, de fécule, etc. Avant 
d'être précisées et mises au point, ces in- 
ventions demandent encore à subir un 
nouvel essai, cette fois en grand, et pen- 
dant la campagne suivante, qui ne com- 
mence, au plus tôt, que douze mois après 
la première. Cette situation est d'autant 
plus digne d'intérêt que les inventeurs de 
cette catégorie, et ils sont nombreux, luttent 
contre une concurrence étrangère redou- 
table, et qu'en somme, s'ils sont insuffi- 
samment protégés, c'est au grand détriment 
de l'agriculture, force vive du pays. 

D'autre part, divers pays refusent encore 
de délivrer un brevet pour une invention 
déjà publiée. L"inventeur français, dont l'in- 
vention aurait été imprimée, pourrait ainsi 
voir opposer, dans ces pays, une lin de 
non-recevoir à sa demande de brevet, à 
cause d'une publication effectuée en vertu 
de la loi française. 

Pour donner toute sécurité aux inven- 
teurs qui seraient dans ces cas, la loi du 
7 avril 1902 a ajouté à la loi du 5 juillet 
1844 deux dispositions en vertu desquelles 
la délivrance, comme la publication du 
brevet, n'aura lieu qu'un an après le jour 
du dépôt de la demande, si ladite demande 
renferme une réquisition expresse à cet 
effet. 

Mais, il ne fallait pas que les avantages 

de ces dispositions pussent se cumuler avec 
ceux de l'article 4 de la Convention inter- 
nationale du 20 mars 1883, aux ternies 
duquel l'inventeur qui prend un brevet 
dans l'un des États signataires de la Con- 
vention, a un délai de six mois (qui bientôt 
sera porté à un an) pour prendre, à l'ex- 
clusion de tous autres, le même brevet 
dans les autres États. Il n'était pas pos- 
sible d'admettre qu'un inventeur qui a pris 
dans un pays unioniste un brevet, dont la 
délivrance, dans les États à examen préa- 
lable, n'est souvent effectuée qu'après un 
long délai, put, après avoir bénéficié du 
premier délai d'un an fixé par la Conven- 
tion, et pendant lequel la divulgation de 
sa découverte a été retardée, demander que 
la délivrance du brevet français fut encore 
ajournée d'un an, ce qui aurait porté à 
deux ans la durée du secret de l'invention, 
au détriment de l'industrie nationale. C'est 
pour cette raison que la loi du 7 avril 
1902 a décidé que le bénéfice de l'ajourne- 
ment ne pourra être réclamé par ceux qui 
auraient déjà profité des délais de priorité 
accordés par des traités de réciprocité, 
notamment par l'article 4 de la Convention 
internationale pour la protection de la pro- 
priété industrielle du 20 mars  1883. 

Une autre réforme, non moins importante 
pour les inventeurs, est celle qui résulte 
de la modification de l'article 32 de la loi 
du 5 juillet 1844. Aux termes de cet ar- 
ticle, le breveté, qui n'effectuait pas le 
payement de son annuité à échéance fixe, 
était, ipso facto, déchu de tous ses droits. 
Cette disposition, il faut bien le reconnaître, 
était d'une rigueur draconienne. La dé- 
chéance du brevet avait lieu, de plein droit, 
par le seul fait du retard. Le juge se bor- 
nait à le constater; le breveté ne pouvait 
être relevé de la déchéance par le paye- 
ment ultérieur de la taxe. La maladie de 
l'inventeur n'était pas une excuse ; sa folie, 
son décès n'étaient pas considérés comme 
constituant un cas de force majeure. La 
conséquence était que des gens sans scru- 
pule étaient à la piste de la moindre né- 
gligence, de la moindre défaillance de l'in- 
venteur, afin de le dépouiller de ce qui 
était légitimement sa propriété et de contre- 
faire ses produits à l'abri de toute pour- 
suite. 

Un pareil état de choses ne pouvait 
durer plus longtemps. Aussi, la loi du 
7 avril 1902 accorde-t-elle à l'inventeur, 
moyennant une légère surtaxe, un délai de 
trois mois pour acquitter son annuité en 
retard ; de la sorte, le breveté se trouvera 
maintenu dans tous les droits que lui con- 
fère son titre et dont il se trouvait na- 
guère dépouillé. On voit ainsi disparaître 
ce  qui  pouvait être considéré comme une 

iniquité. En réalisant celte réforme si fa- 
vorable aux inventeurs, le gouvernement 
de la Dépublique a conscience de s'être 
inspiré des intérêts généraux de notre in- 
dustrie. 

. S'il est exact que c'est l'initiative indi- 
viduelle qui contribue le plus largement à 
l'essor de la production nationale, c'est, 
par contre, le devoir des pouvoirs publics 
de seconder ses efforts. On ne saurait trop 
encourager ceux qui, par un labeur inces- 
sant, cherchent à conquérir sur la nature, 
au profit de l'humanité, des produits in- 
dustriels jusqu'alors inconnus, à perfec- 
tionner ceux qui sont déjà en sa posses- 
sion, ou à utiliser des forces nouvelles 
pour augmenter son bien-être et favoriser 
son essor vers un état meilleur. Aussi bien, 
si les intérêts particuliers des inventeurs 
sont dignes de la sollicitude du gouverne- 
ment de la République, on ne doit pas 
oublier qu'ils se confondent avec les in- 
térêts les plus vivaces du pays tout entier. 

11 me reste à vous donner quelques ex- 
plications au sujet de l'arrêté dont vous 
trouverez le texte ci-après et que j'ai pris 
en   exécution   du paragraphe 4 de l'article 
24 de la loi du 5 juillet 1844, modifié 
par celle du 7 avril 1902, et qui est ainsi 
conçu : 

« Un arrêté du Ministre du Commerce et 
de l'Industrie déterminera: 1° les condi- 
tions de forme ; dimensions et rédaction 
que devront présenter les descriptions et 
dessins, ainsi que les prix de vente des 
fascicules imprimés et les conditions de 
publication du catalogue ; 2°  les conditions 
à remplir par ceux qui, ayant déposé une 
demande de brevet en France et désirant 
déposer à l'étranger des demandes ana- 
logues avant la délivrance du brevet fran- 
çais, voudront obtenir une copie officielle 
des documents afférents à leur demande en 
France. Toute expédition de cette nature 
donnera  lieu  au  payement  d'une  taxe de 
25 francs; les frais de dessins, s'il y a 
lieu, seront à la charge de l'impétrant. » 

La loi du 9 juillet 1901, qui a institué 
le nouveau service qui prend aujourd'hui 
la dénomination d'Office national de la pro- 
priété industrielle, portait déjà dans son 
article 7, que les dessins produits à l'appui 
des demandes de brevets d'invention et de 
certificats d'addition seraient établis dans 
un format et à une échelle qui devaient 
être déterminés par le Ministre du Com- 
merce, et, en exécution de ces dispositions, 
j'avais pris, le 3 septembre 1901, un 
arrêté (*) dont je vous ai envoyé le texte 
annexé à la circulaire (2) du 10 du même 
mois, et que l'Administration avait préparé 

(!) V. Journal officiel du 5 septembre 1901. 
(S)V. Journal officiel du 11 septembre 1901. 
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en s'inspirant, d'une pari, de ce qui s'est 
fait dans les pays où sont publiés des 
brevets d'invention, de l'autre, des résolu- 
tions qui avaient été adoptées, dans ce 
même ordre d'idées, par les congrès inter- 
nationaux. 

Le nouvel arrêté reproduit la plus grande 
partie des prescriptions de l'arrêté du 
3 septembre, en leur donnant les déve- 
loppements que comportent Jes dispositions 
beaucoup plus précises de l'article 24 nou- 
veau de la loi du 5 juillet  1844. 

La plupart des dispositions que renferme 
cet arrêté, s'expliquent d'elles-mêmes et se 
passent de commentaires. 11 est, cependant, 
quelques articles au sujet desquels je crois 
utile de vous fournir quelques explications. 

ART. 1er. — Et tout d'abord, il m'a paru 
nécessaire, d'accord avec la Chambre de 
commerce de Paris, de restituer à l'Office 
institué au Conservatoire national des arts 
et métiers, et qui est destiné à centraliser 
les services relatifs aux brevets d'invention, 
aux dessins et modelés industriels et aux 
marques de fabrique on de commerce, le 
titre d'Office national de la propriété in- 
dustrielle, qui est consacré par un long 
usage et conforme aux accords diplomati- 
ques signés par la France. Toutes les com- 
munications que vous aurez à me faire 
parvenir au sujet des brevets d'invention, 
devront donc être envoyées désormais à 
l'adresse ci-après: Monsieur le Ministre du 
Commerce, de l'Industrie, des Postes et des 
Télégraphes, Office national de la propriété 
industrielle, au Conservatoire national des 
arts et métiers, 292, rue Saint-Martin, à 
Paris, :{'' arrondissement. 

ART. 2. — L'article 2 ne règle pas seule- 
ment, comme la disposition correspondante 
de l'arrêté du IS septembre 1901, les con- 
ditions de « forme » auxquelles doivent satis- 
faire les descriptions. 11 détermine, de plus, 
les conditions de « rédaction » dans les termes 
suivants : 

«Les descriptions  seront rédigées cor- 
ci rectement, en langue française, aussi briève- 
«ment que possible, sans longueurs ni ré- 
« pétitions inutiles. Klles seront terminées 
«par un résumé succinct des points carac- 
« téristiques de l'invention. » 

Se trouvent ainsi prohibées les descrip- 
tions qui seraient libellées en termes in- 
coniprébensibles ou peu clairs et qui, si 
elles étaient admises, pourraient être ar- 
guées de nullité, en vertu de l'article 30, 
6°,  de la loi  du 5 juillet  1844. 

Les prescriptions qui concernent la cor- 
rection, la brièveté des descriptions annexées 
aux demandes de brevets et de certificats 
d'addition et le résumé succinct des points 
caractéristiques de l'invention, ne sont pas 

seulement conformes aux meilleurs exem- 
ples que nous offrent les législations étran- 
gères, elles sont encore dictées par l'intérêt 
bien entendu des inventeurs, comme aussi 
par le juste souci de mettre la publication 
intégrale et officielle qui aura lieu désor- 
mais, en France, à la hauteur des publica- 
tions analogues des autres pays. 

Le même article fixe l'étendue maxima 
que les descriptions ne devront point dé- 
passer, et cette étendue a été calculée, d'a- 
près les données de l'expérience, de ma- 
nière à suffire dans l'immense majorité, si- 
non dans la totalité des cas. Cette limitation 
aura l'avantage de couper court, plus sûre- 
ment que ne sauraient le faire les pres- 
criptions générales sur la brièveté, aux des- 
criptions prolixes que présentent parfois les 
demandeurs et qui constituent, de l'avis 
unanime, un criant abus. Cette règle, d'ail- 
leurs, comporte une exception, et cette ex- 
ception, en raison des termes précis de sa 
définition et du contrôle de la Commission 
technique de l'Office national de la pro- 
priété industrielle, est de nature à donner 
à tous   les   intérêts une complète garantie. 

ART. 3. — La plus grande partie des dis- 
positions de l'article 3 se passent de com- 
mentaires, .le n'insisterai que sur les deux 
points suivants : 

L'arrêté du 3 septembre 1901 renfermait 
la disposition suivante : « L'échelle indiquée 
sera tracée d'après le système métrique ». 
Plusieurs raisons militaient en faveur de la 
suppression de cette clause. D'abord, l'obli- 
gation de se conformer au système mé- 
trique est inscrite dans l'article 6 de la loi 
du 5 juillet 1841, et le rappel de cette 
obligation n'offre ici aucun intérêt, l'em- 
ploi des désignations et des mesures pro- 
pres au système métrique étant devenu 
courant et universel en France. D'autre part, 
la pratique a révélé l'impossibilité maté- 
rielle où se trouvent souvent les inven- 
teurs d'indiquer une échelle,.les figures des 
diverses planches, et quelquefois même les 
figures d'une même planche, pouvant com- 
porter des échelles très différentes. Enfin, 
la reproduction photographique des dessins 
en entraînera forcément la réduction, et 
cette réduction elle-même aura pour effet 
inévitable de modifier les mesures afférentes 
auxdits dessins et d'en fausser les échelles 
initiales. Si bien (pie ces dernières ne pour- 
ront être, sous peine d'inexactitude, repro- 
duites dans les exemplaires imprimés. A 
ces divers points de Mie, le mieux était 
assurément de dispenser les demandeurs de 
toute indication d'échelle métrique. 

Mais, une dispense n'est pas une prohi- 
bition, et l'inventeur aura toujours la fa- 
culté d'avoir une ou plusieurs échelles sur 

ses dessins, s'il le juge nécessaire; mais il 
devra s'abstenir, dans ce cas, de toute dé- 
signation d'échelle écrite, comme : au 1/10e 

par exemple, et s'en tenir exclusivement à 
la représentation de la figure ordinaire d'une 
règle divisée. 

Le dernier alinéa de l'article 2 de l'ar- 
rêté du 3 septembre 1901 accordait aux 
demandeurs la faculté de déposer leurs des- 
sins, à leur choix, soit à plat, soit enroulés 
sur des cylindres. Or, l'expérience a dé- 
montré les inconvénients que présente, au 
point de vue dé la conservation des des- 
sins, le second mode de procéder. Il est 
nécessaire que les dessins soient déposés, 
à plat, entre deux feuilles de carton fort 
D'où la disposition du treizième et dernier 
alinéa de l'article 3. 

AKT. 4. — Cet article ne comporte pas 
d'explications. 

ART. 5. — L'obligation, pour le deman- 
deur ou son mandataire, de signer l'original 
et le duplicata de la description et des des- 
sins est déjà formulée par l'article C de la 
loi du 5 juillet 1844. Mais, il a paru bon, 
en raison de son importance, de, la rap- 
peler ici. 

En exigeant que le duplicata soit certifié 
conforme à l'original, sous la responsabilité 
des signataires, l'article 5 aura pour effet 
d'appeler l'attention du demandeur sur la 
nécessité de l'identité des deux exemplaires, 
et il y aura ainsi d'autant plus de chances 
pour que toute différence soit évitée, que, 
au cas contraire, les frais de réimpression 
devraient être mis à la charge du deman- 
deur. 

ART. 6. — Cet article s'explique de lui- 
même; il n'est, d'ailleurs, que le commen- 
taire et le développement nécessaire du 
texte de la loi. 

ART. 7. — En exigeant que la demande, 
la description et les dessins annexés et en- 
fin le bordereau des pièces soient déposés 
dans une enveloppe fermée, cet article n'in- 
nove point, niais il prescrit, de plus, «qu'une 
copie du bordereau soit reproduite sur l'en- 
veloppe ». Cette disposition, empruntée à 
l'article 3 de la loi du 25 mai 1791, aura 
l'avantage de révéler immédiatement le con- 
tenu de l'enveloppe et d'éviter, par là même, 
des tâtonnements, des pertes de temps, des 
erreurs. Les préfectures, en particulier, pour- 
ront ainsi reconnaître, à première vue, que 
telle ou telle demande est irrégulière et la 
faire rectifier en conséquence. 

Pour atteindre ce but et éviter, par là, 
bien des correspondances administratives 
inutiles, il sera nécessaire de communiquer 
le texte de l'arrêté au demandeur, en le 
mettant en demeure de déclarer s'il s'y est 
rigoureusement confoi'iné, article par article. 
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Sans doute, il sera toujours libre de ne 
pas rouvrir le pli cacheté contenant sa de- 
mande et les pièces y annexées pour les 
modifier, sauf à voir sa demande rejetée; 
mais, les renseignements qui lui seront 
donnés par l'Administration suffiront à lui 
faire comprendre qu'en ne se conformant 
pas à ses indications, il s'exposerait à tom- 
ber sous le coup de l'article 12 de la loi 
du 5 juillet 1844, qui porte que toute de- 
mande, dans laquelle n'auraient pas été ob- 
servées les formalités prescrites par les nu- 
méros 2 et 3 de l'article 5 et par l'ar- 
ticle C de la loi du ."> juillet 1844, sera 
rejetée. 

Il conviendra de rappeler aux intéressés 
que le pli cacheté déposé par eux doit ren- 
fermer les pièces ci-après: 

La requête (demande du brevet adressée 
au Ministre du Commerce); 

La description de la découverte (original 
et duplicata); 

Le ou les dessins (s'il en est besoin), 
original et duplicata ; 

Le bordereau des pièces déposées. 
Le titre de l'invention, qui doit être aussi 

clair, aussi exact et aussi bref que possible, 
doit être reproduit très exactement sur les 
pièces suivantes: 

La requête; 
Le pouvoir (s'il y en 
La description ; 
Le procès-verbal; 
Le récépissé. 
Le demandeur devra 

moindre variante entre 
sur ces diverses pièces peut exiger une assez 
longue procédure de rectification, entraînant 
sa comparution à la préfecture, et de longs 
retards dans la délivrance du brevet. Pour 
le récépissé seulement, il est toléré que le 
titre soit abrégé, mais cette abréviation doit 
conserver tout ce qu'il y a de caractéris- 
tique dans le titre. 

La signature de l'inventeur ou de son 
mandataire (s'il y a lieu) doit se trouver 
sur les pièces ci-après : 

La requête; 
Le pouvoir (s'il y en a un); 
La description (original et duplicata); 
Le ou les dessins (original et duplicata). 
Comme une signature peut ne pas être 

très lisible, il est nécessaire que toutes les 
pièces signées portent les nom et prénoms 
du demandeur écrit très distinctement. 

Sur la description, c'est au bas de ce 
document, et avant la signature, que le nom 
et l'adresse du demandeur ou de son man- 
dataire doivent être très correctement ins- 
crits. 

Pour les dessins, il importe de se con- 
former rigoureusement aux prescriptions im- 
peratives de l'article 3 de l'arrêté ; aucune 

a); 

être  avisé que la 
les  titres  inscrits 

légende ou explication, timbre, signature, 
mention d'aucune sorte, ne doit se trouver 
dans l'intérieur du cadre; la signature et 
le nom doivent être hors du cadre ou au 
dos; de plus, en tète de chaque planche, 
et en dehors du cadre, l'inventeur doit 
mentionner très lisiblement, à gauche, les 
mots: «Brevet n°  ... », destinés à l'indica- 
tion ultérieure du numéro de délivrance 
qui sera apposée par les soins de l'Office; 
puis, au milieu, son nom ; enfin, à droite, 
s'il juge cette dernière mention utile, le 
numéro d'ordre de chaque planche. 

La requête doit avoir la forme d'une 
lettre adressée au Ministre du Commerce, 
indiquant le titre de l'invention et la durée 
pour laquelle le brevet est demandé; elle 
ne doit contenir aucunes restrictions ou ré- 
serves autre que celle qui est autorisée par 
l'article 11 de la loi du 7 avril 1902, re- 
lative à la réquisition de non-délivrance 
avant le délai d'un an. 

Au contraire de la requête, la descrip- 
tion ne comporte pas la forme épistolaire. 
Elle doit avoir le caractère d'une notice, 
autant que possible impersonnelle, débutant 
par le titre du brevet et abordant immé- 
diatement la description proprement dite, 
sans autre préambule que celui qui serait 
nécessaire à l'intelligence de l'invention. La 
description doit être suffisante pour l'exé- 
cution de l'invention et indiquer, d'une ma- 
nière complète et loyale, les véritables 
moyens de l'inventeur. Tout autre dévelop- 
pement doit être proscrit. 

A la fin de la description doit se trouver 
le résumé de l'invention, lorsque celle-ci 
le comporte, aussi bref que possible, sans 
redites, c'est-à-dire sans qu'aucune partie 
d'un article du résumé soit reproduite dans 
d'autres articles de ce résumé. 

Quant au bordereau, il doit énumérer 
toutes les pièces contenues dans le pli ca- 
cheté. 

Toutes ces prescriptions imperatives de- 
vront être rappelées aux intéressés, au mo- 
ment du dépôt de leurs demandes de bre- 
vets, en leur signalant les graves consé- 
quences que pourrait entraîner pour eux 
l'inobservation du règlement. Ces instruc- 
tions, si elles sont ponctuellement suivies 
par votre préfecture, auront, je n'en doute 
pas, pour résultat de simplifier la procé- 
dure administrative et d'apporter une grande 
rapidité dans la délivrance des brevets d'in- 
vention. 

Je vous laisse le soin d'apprécier s'il n'y 
aurait pas intérêt, pour votre préfecture, à 
faire imprimer et à remettre aux inven- 
teurs une notice leur rappelant les forma- 
lités auxquelles ils doivent se conformer, 
s'ils  ne veulent  pas  s'exposer à un rejet. 

ART. 8. — Ainsi que je l'ai  indiqué, la 

loi inodilicative du 7 avril 1902 porte qu'un 
arrêté ministériel déterminera les conditions 
de forme, dimensions et rédaction que de- 
vront présenter les descriptions et dessins. 
Ces conditions sont réglées par les articles 
2 à 7. 

Mais, quelle devait être la sanction des 
prescriptions édictées par ces articles, plus 
spécialement en ce qui concerne l'étendue 
et le libellé des descriptions et des des- 
sins? Jusqu'où irait le droit de contrôle 
de l'Office national de la propriété indus- 
trielle? 

Préoccupé de sauvegarder les intérêts des 
inventeurs et de les mettre à l'abri de me- 
sures arbitraires, j'ai pensé que le seul 
moyen de concilier toutes les exigences 
dans une matière aussi délicate, était de 
spécifier que le droit de rejet pour cause 
de non conformité avec les prescriptions 
de l'arrêté ne pourrait être exercé que sur 
un avis conforme de la Commission tech- 
nique de l'Office, ledit avis lui-même ne 
devant être donné qu'après que le deman- 
deur ou son mandataire aura été préalable- 
ment entendu en ses explications ou, du 
moins, dûment appelé à les fournir. 

ART. 9. — Cette disposition a pour objet 
de régler la faculté de retrait que l'Admi- 
nistration a toujours accordée aux deman- 
deurs. La loi du 5 juillet \ 844, de même 
que la loi modificative du 7 avril 1902, 
est muette à cet égard et n'octroie au de- 
mandeur d'un brevet d'invention ou d'un 
certificat d'addition aucun droit : ni le droit 
de retirer la demande par lui déposée, ni 
le droit de réclamer la restitution de la taxe 
de 100 ou de 20 francs, par lui versée 
lors du dépôt. Il n'y a donc jamais eu dans 
le passé et il ne saurait y avoir dans l'ave- 
nir, de la part de l'Administration, à ce 
point de vue, qu'une simple tolérance. 

Cela posé, il restait à déterminer le temps 
pendant lequel pourra s'exercer la faculté 
de retrait. La Commission technique de l'Of- 
fice national de la propriété industrielle a 
pensé qu'il convenait de fixer ce délai à 
deux mois. D'une part, en effet, ce temps 
sera suffisant pour permettre au deman- 
deur de prendre une résolution définitive, 
et, d'autre part, il importe de ne pas perdre 
de vue que la publication n'aura lieu, ainsi 
que je l'expliquerai sous l'article suivant, 
qu'après l'expiration d'un autre délai de 
deux mois. 

La limitation à deux mois de la faculté 
de retirer une demande de brevet ou de 
certificat d'addition et de la faculté consé-, 
cutive de se faire rembourser le montant 
de la taxe de 100 ou de 20 francs, versée 
par le demandeur, ne comporte, d'ailleurs, 
aucune exception. Alors même qu'il s'agi- 
rait  d'une  demande de  brevet ou de cer- 
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tificat qui, selon le désir formellement ex- 
primé par le demandeur, ne devrait être 
délivré et publié qu'un an après le jour 
du dépôt, le délai de retrait ne saurait ex- 
céder deux mois. 

ART. 10. — La délivrance des brevets 
d'invention et certificats d'addition compor- 
tera désormais deux phases distinctes, sa- 
voir: la délivrance proprement dite, et la 
remise au demandeur des pièces constitu- 
tives de son titre. 

A l'expiration du délai de deux mois 
concédé à l'inventeur pour retirer sa de- 
mande, si celle-ci a été maintenue, et si 
elle a été reconnue régulière, le brevet ou 
certificat sera délivré par un arrêté minis- 
tériel. Et aussitôt après, l'Office national 
fera en même temps deux choses : d'une 
part, il avisera le demandeur de la déli- 
vrance, en lui indiquant la date de déli- 
vrance et le numéro de son brevet ; d'autre 
part,  il  enverra les pièces à l'impression. 

Après l'impression de la description et 
des dessins, qui exfgera une durée moyenne 
de deux mois, l'Office national remettra au 
demandeur, par l'intermédiaire de la pré- 
fecture qui a reçu le dépôt, une amplia- 
tion de l'arrêté de délivrance et, en même 
temps, un exemplaire imprimé de sa des- 
cription et de ses dessins. 

C'est seulement à dater du jour de l'ex- 
pédition au demandeur de l'ampliation de 
l'arrêté de délivrance, que les descriptions 
et dessins seront mis à la disposition du 
public, à l'Office national. 

C'est également du jour de la remise au 
demandeur de l'ampliation de l'arrêté de 
délivrance que partira le délai à lui ac- 
cordé par le dernier alinéa pour signaler 
à l'Office national les erreurs ou inexacti- 
tudes qui auraient pu se produire dans 
l'impression de sa description et de ses 
dessins. Ce délai sera de trois mois. Il 
donnera donc, par son étendue, toute ga- 
rantie aux brevetés. 

ART. 11. -- Aux ternies du septième 
alinéa du nouvel article 11 de la loi du 
5 juillet 1844, la délivrance n*aura lieu 
qu'un an après le jour du dépôt de la de- 
mande, si ladite demande renferme une ré- 
quisition expresse à cet effet. 

Le demandeur qui aura revendiqué le 
bénéfice de cette disposition pourra-t-il, à 
un moment quelconque, se raviser et ré- 
clamer la délivrance immédiate de son brevet 
ou certificat ? La négative résulte avec évi- 

'dence du texte tant de la disposition pré- 
citée que de la disposition complémentaire 
du nouvel article 24, laquelle, parlant de 
la publication in extenso des descriptions et 
dessins, s'exprime ainsi : 

« Cette publication, relativement aux des- 
criptions   et   dessins  des brevets pour la 

« délivrance desquels aura été requis le 
«délai d'un an prévu par l'article 11, n'aura 
« lieu  qu'après l'expiration de ce délai ». 

Ainsi, d'une part, la délivrance, selon 
l'article 11, d'autre part, la publication, 
selon l'article 24, n'aura lieu qu'après le 
délai d'un an si le demandeur l'a requis 
expressément. 

11 s'agit donc ici d'un délai fixe et in- 
variable qui est exactement d'une année. 
Le demandeur a le droit de suspendre, 
pendant une année, la délivrance et la pu- 
blication de son brevet ou certificat, mais 
il n'a pas celui de différer la délivrance et 
la  publication  pendant  un  délai moindre. 

C'est au demandeur à se bien rendre 
compte de ce qu'il veut lorsqu'il dépose sa 
demande. Toutes les fois qu'il aura requis 
l'ajournement à un an de la délivrance, il 
ne pourra plus revenir sur cette réquisi- 
tion, et la délivrance n'aura lieu qu'au bout 
de l'année. 

Il ne pourra non plus réclamer le bé- 
néfice de la clause d'ajournement après 
avoir effectué un dépôt pur et simple et 
sans réserve. 

La seconde partie de l'article 1! ren- 
ferme une prescription supplémentaire as- 
treignant le demandeur à renouveler sa ré- 
quisition, dûment signée, sur l'enveloppe 
qui contient sa demande et les pièces jointes. 
De cette façon, l'Office national sera dû- 
ment averti et mis en garde contre toute 
délivrance prématurée. 

ART. 12. — Cette disposition ne fait 
qu'assurer l'exécution de la partie finale de 
l'article 24 de la loi du 5 juillet 1844, 
modifiée par la loi du 7 avril 1902. L'uni- 
que condition qu'elle fixe à l'obtention de 
la copie officielle y prévue est une demande 
sur papier timbré, accompagnée d'un récé- 
pissé constatant le versement de la taxe 
de vingt-cinq francs. 

Le nouvel article 24 précité n'a visé que 
le cas où la copie serait demandée avant 
la délivrance. Mais, la délivrance flu brevet, 
ainsi (pie je l'ai montré sous l'article 10, 
précédera de deux mois la publication, 
c'est-à-dire le moment où l'on pourra se 
procurer des exemplaires imprimés des des- 
criptions et dessins. Or, il peut arriver que 
dans cet intervalle de deux mois, le de- 
mandeur ait besoin d'une copie officielle. 
Auquel cas, il conviendra de lui imposer 
les mêmes conditions exactement qu'avant 
la délivrance. C'est pour cela qu'au lieu de 
prévoir seulement, comme le nouvel ar- 
ticle 24 précité, le cas où la copie offi- 
cielle serait demandée avant la délivrance, 

j l'article 12 de l'arrêté' vise le cas, plus 
I compréhensif, où cette demande viendrait 
! à se produire avant la publication du brevet 

ou du certificat. 

ART. 13. — Cet article assure l'exécu- 
tion du paragraphe final, 1°,  de l'article 24 
de la loi du 5 juillet 1844, modifiée par 
la loi du 7 avril 1902. 

ART. 14. — Une grande partie des pres- 
criptions du présent arrêté ne sont, dans 
leur essence, que la réédition des pres- 
criptions de l'arrêté du 3 septembre 1901, 
lesquelles ont commencé à recevoir leur 
application dès le 1er janvier dernier. Nul 
inconvénient, par suite, à rendre immédia- 
tement applicables les prescriptions du pré- 
sent arrêté. Il importe, toutefois, de faire 
une exception relativement aux dispositions 
qui ont pour objet de limiter l'étendue des 
descriptions et des dessins, car ces pres- 
criptions sont nouvelles et exigent, dès lors, 
un certain délai préparatoire. D'où la dis- 
tinction établie par l'article 14. 

ART. 15. — Conformément à une tradi- 
tion constante, l'article 15 renferme des 
dispositions transitoires. 

ART. 16. — L'article 16, portant ex- 
pressément abrogation de l'arrêté du 3 sep- 
tembre 1901, a pour but de couper court 
à toute équivoque et d'éviter toute diffi- 
culté d'interprétation. Quant à la réserve 

! purement momentanée d'ailleurs, relative à 
l'article  14, elle s'explique d'elle-même. 

Telle est. Monsieur le préfet, rapidement 
esquissée, l'économie de la loi du 7 avril 
1902 et de l'arrêté que j'ai pris pour en 
assurer l'exécution. 

En créant l'Office national de la pro- 
priété industrielle, la loi du 9 juillet 1901 
a mis entre les mains de nos industriels, 
de nos inventeurs et de nos savants un 
instrument dont nos concurrents étrangers 
ont déjà éprouvé l'efficacité. Nous avons la 
confiance que les nouvelles réformes dues 
à la loi du 7 avril 1902 rendront à l'in- 
dustrie des services considérables et qu'on 
peut en attendre les plus féconds résultats. 

Il importe donc de donner à cette loi, 
à l'arrêté qui la complète et à la présente 
circulaire toute la publicité désirable, no- 
tamment en les faisant insérer dans le Re- 
cueil des actes administratifs de votre dé- 
partement. Vous devrez, en outre, faire af- 
ficher le texte de la loi et de l'arrêté, d'une 
façon ostensible, dans le bureau du secré- 
tariat général de votre préfecture. 

.le vous prie de m'accuser réception de 
la présente circulaire et de me tenir au 
courant des mesures que vous aurez prises 
pour en assurer l'exécution. 

Recevez, Monsieur le préfet, l'assurance 
de ma considération la plus distinguée. 

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, 
des Postes -et des  Télégraphes, 

A.   MlLLERAND. 
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CIRCULAIRE 
AUX  PRÉFETS  CONCERNANT   L'ÉTABLISSEMENT 

DES  PIÈCES   RELATIVES   AUX   DEMANDES 
DE   BREVET 

(Du 26 juillet 1902.) 

Monsieur le Préfet, 
Dans le but de faciliter aux inventeurs 

l'établissement de la requête et du borde- 
reau qu'ils doivent annexer à leurs de- 
mandes de brevet, l'Office national de la 
propriété industrielle vient de faire établir 
une formule sur laquelle ligure un modèle 
de chacun de ces deux documents. 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci- 
joint un exemplaire de ce spécimen, que je 
vous engage à mettre à la disposition des 
inventeurs qui se présenteront dans les bu- 
reaux de votre préfecture pour y demander 
des renseignements au sujet des formalités 
qu'ils doivent remplir pour la présentation 
de leurs demandes de brevet. 

Peut-être arrivera-t-on par là à éviter 
des lacunes ou des erreurs qui compliquent 
inutilement le  travail de  l'Administration. 

Je vous prie de m'accuser réception de 
cet envoi en .m'indiquant les mesures que 
vous aurez prises pour vous conformer aux 
présentes instructions, à l'adresse suivante : 
M. le Ministre du Commerce, de l'Industrie, 
des Postes et des Télégraphes, Direction de 
l'Office national de la propriété industrielle, 
au Conservatoire national des arts et mé- 
tiers, 292, rue Saint-Martin, à Paris, IIP' 
arrondissement. 

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, 
des Postes et des Télégraphes, 

Par autorisation : 
Le Directeur de l'Office national 

de la propriété industrielle, 
G. BRETON. 

CIRCULAIRE 
AUX   INGÉNIEURS-CONSEILS  CONTENANT   UN 

MODÈLE   DE   FORMULE  POUR   DEMANDES 
DE   BREVETS 

(Du 20 juillet 1902.) 

Monsieur, 
Afin d'uniformiser autant que possible le 

mode d'établissement des pièces produites 
à l'appui des demandes de brevets d'inven- 
tion, l'Office national de la propriété in- 
dustrielle vient de faire établir un modèle 
de requête et de bordereau dont vous trou- 
verez un spécimen ci-inclus. 

Bien que l'usage de cette formule soit 
absolument facultatif, je ne saurais trop 
vous engager à vous en inspirer, lorsque 
les imprimés dont se sert actuellement votre 
maison seront épuisés. 

FORMULE 
de demande quand le brevet est 

déposé par l'inventeur 

Demande d'un brevet 
d'invention 

A Monsieur le Ministre du Commerce et de l'Industrie, 

Monsieur le Ministre, 

Inventeur 

Titre 

Je soussigné: 

Nom          

Prénoms        

Nationalité   

Pays de résidence     

ai l'honneur de vous adresser la demande d'un 
brevet d'invention de quinze années 
pour  

Classification du 
catalogue .   . 

A celte  demande   sont  annexés, suivant le bordereau ci-dessous 
détaillé : 
1° Un mémoire descriptif en double expédition; 
2°  Un dessin en double expédition. 

J'estime que   l'invention  faisant   l'objet de  la  présente demande 
de brevet doit être classée dans le catalogue : 

Croupe   
Classe 

Convention inter- j 
nationale   .   . 1 

Ajournement   de 
la délivrance 

IÎORDEREAU   DES   PIÈCES   DÉPOSÉES 
Conformément à l'article 5 de la loi du 5 juillet 1844 

1° Mémoire descriptif: Original    ( pages)  
2°        » » Duplicata (  pages»  
3° Dessin: Original    ( planche     )  
4°        »       Duplicata ( planche )  
5° Demande  adressée à Monsieur  le   Ministre du Commerce et 

de l'Industrie  
Total 

Veuillez  agréer,   Monsieur  le   Minisire,  l'assurance de mon  pro- 
fond respect. 

Paris, le 190 
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Vous serez assurés, de cette façon, que j 
les pièces que vous produirez ne compor- 
tent aucune omission et vous faciliterez en 
même temps la tache aujourd'hui si com- 
plexe de l'Office national de la propriété 
industrielle. 

.le vous serai reconnaissant de m'accuser 
réception de la présente communication. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma par- 
faite considération. 

Le Directeur de l'Office national 
de la propriété industrielle, 

G. BRETON. 

CIRCULA1HE 
AUX   INGÉNIEURS-CONSEILS    EN   MATIÈRE    DE 

PROPRIÉTÉ    INDUSTRIELLE    CONCERNANT    LA 

CONFECTION   DES  DESSINS   ANNEXÉS   AUX  DE- 

MANDES DE RREVETS 

(Du 27 mars  1902.) 

Monsieur, 

L'examen des demandes de brevets d'in- 
vention qui ont été déposées depuis le 1er 

janvier 1902 et pour lesquelles les inven- 
teurs ou leurs mandataires ont dû se con- 
former aux prescriptions insérées dans l'ar- 
rêté ministériel du 3 septembre 190111) a 
donné lieu, de la part de l'Office, à diverses 
observations sur lesquelles je crois devoir 
appeler  particulièrement  votre   attention : 

I. L'article  2, § 1er, de l'arrêté  dit 
que « les dessins seront exécutés sur des 
feuilles de papier ayant les dimensions sui- 
vantes : 0 m. 33 sur 0 m. 21 ou 0 m. 42 
avec une marge intérieure de 0 ni. 02, de 
sorte que le dessin soit compris dans un 
cadre de 0 m. 29 sur 0 m. 17 ou 0 m. 29 
sur 0 m. 38. Ce cadre devra être constitué 
par un trait unique de un demi millimètre 
d'épaisseur environ. » 

Or, il arrive souvent que des déposants 
emploient arbitrairement l'un des deux 
formats ci-dessus indiqués, quelles que soient 
les dimensions du dessin qui devra y figu- 
rer, de telle sorte que des dessins qui pour- 
raient aisément tenir sur une feuille de pa- 
pier ayant les dimensions de 0 m. 21 sur 
0 m. 33 sont tracés sur une feuille ayant 
une dimension double. 

Il ne vous échappera pas que ce mode 
de procéder est de nature à augmenter les 
frais de reproduction de l'imprimeur qui 
sera chargé de procéder à l'impression des 
brevets d'invention ; d'autre part, le format 
de 0 m. 42 sur 0 m. 21, qui n'a été prévu 
évidemment dans l'arrêté ministériel que 
pour le cas où des dessins ne pourraient 
tenir dans le format plus réduit de 0 m. 
21 sur 0 m. 33, est bien plus encombrant 

(>) Voir Prop ind., 1901, p. 110. 

FORMULE 
de demande quand le brevet est 

déposé par un mandataire 

Demande d'un brevet 
d'invention 

A Monsieur le Ministre du Commerce et de l'Industrie, 

Monsieur le Ministre, 

Inventeur 

Titre 

Classification du 
catalogue .   . 

Convention inter- 
nationale   .    . 

Ajournement   de 
la délivrance. 

Au nom et comme mandataire de 

Xoni          

Prénoms       

Nationalité           

Pays de résidence   

j'ai l'honneur de vous adresser la demande d'un 
brevet d'invention de quinze années 
pour   

A cette demande  sont annexés,  suivant le bordereau ci-dessous 
détaillé : 
1°  Un mémoire descriptif en double expédition; 
2°  Un dessin en double expédition. 

.l'estime  que  l'invention faisant  l'objet de la présente demande 
de brevet doit être classée dans le catalogue: 

Groupe 
Classe  

BORDEREAU DES PIèCES DéPOSéES 
Conformément à l'article 5 de la loi du 5 juillet 1844 

1° Mémoire descriptif: Original    ( pages)  
2°        » » Duplicata ( pages)  
3° Dessin: Original    ( planche     )  
4°        »       Duplicata ( planche     )  
ô° Demande adressée à Monsieur  le  Ministre du Commerce et 

de l'Industrie  

Total 

Veuillez  agréer,  Monsieur le  Ministre,  l'assurance de mon  pro- 
fond respect. 

Taris, le .190 
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que ce dernier et ne devrait être employé 
que dans des cas exceptionnels. 

Des déposants ne tiennent pas suffisam- 
ment compte, d'autre part, des dimensions 
indiquées pour l'épaisseur du cadre. Le 
chiffre de un demi-millimètre d'épaisseur 
doit être considéré plutôt comme un mi- 
nimum que comme un maximum, afin de 
permettre une reproduction très nette du 
cadre qui entoure les dessins. 

II. — Le paragraphe 10 de l'article 2 
dit que la signature de l'inventeur ou de 
son fondé de pouvoirs sera placée en de- 
hors du cadre. 

Or, la marge de 0 m. 02 n'est quelque- 
fois pas suffisante pour contenir à la fois 
la signature du mandataire et l'indication 
du nom de l'inventeur précédée des mots : 
Par procuration de, de telle sorte que ces 
mentions effleurent quelquefois tout à fait 
le cadre ou même le dépassent, ce qui peut 
exposer l'inventeur à voir ses dessins re- 
fusés par l'Administration. 

11 serait aisé pour les inventeurs ou leurs 
mandataires d'éviter cet inconvénient, en 
apposant leur signature ou le timbre hu- 
mide de leur office au dos de chaque des- 
sin ; c'est là une faculté qui ne sera ja- 
mais contestée. 

III. — Enfin, le paragraphe 8 de l'ar- 
ticle 2 de l'arrêté dit que les a dessins ne 
contiendront aucune légende ou indication 
autres que les numéros des figures et les 
lettres (majuscules ou minuscules) ou chif- 
fres de référence dont la hauteur sera de 
trois à huit millimètres». 

Or, un grand nombre de dessins ont dû 
être refusés depuis le 1er janvier, parce 
que leurs auteurs y avaient fait figurer des 
chiffres ou lettres de référence irréguliers 
ou incorrects, ou ne présentant pas les di- I 
mensions réglementaires. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma par 
faite considération. 

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, 
des Postes et des Télégraphes, 

Par autorisation : 
Le Directeur de l'Office national des bre- 

vets d'invention et des marques 
de fabrique, 

G. BRETON. 

mander, à la condition qu'il en fasse la 
réquisition expresse au moment du dépôt, 
que son brevet ne soit publié qu'après le 
délai d'un an. 

La Commission technique des brevets 
d'invention a, dans sa séance du 10 avril 
dernier, émis l'avis: \» que la disposition 
insérée dans l'article 11 précité ne saurait 
avoir d'effet rétroactif et qu'en conséquence, 
un inventeur qui aurait déposé sa demande 
avant la promulgation de la loi du 7 avril 
1902 et dont le brevet n'est pas encore 
délivré, ne saurait être appelé à réclamer 
le bénéfice d'ajournement; 2°  que l'inven- 
teur, une fois qu'il a fait sa réquisition, ne 
peut plus revenir sur sa décision et de- 
mander que la délivrance de son brevet 
ait lieu avant l'expiration du délai d'un an. 

Il m'a paru utile de vous renseigner sur 
ces deux points, afin de vous permettre de 
fournir aux inventeurs dont vous êtes le 
mandataire, des informations précises sur 
l'étendue des droits que leur confère la 
nouvelle disposition précitée. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma con- 
sidération distinguée. 

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, 
des Postes et des Télégraphes, 

Par autorisation: 
Le Directeur de l'Office national des bre- 

vets d'invention et des marques 
de fabrique, 

G. BRETON. 

Ç1BCULAIKE 
AUX   INGÉNIEURS-CONSEILS   CONCERNANT   LA 

RÉDACTION   DES   DESCRIPTIONS   ANNEXÉES 
AUX  DEMANDES   DE  BREVETS 

(Du 6 septembre  1902.) 

CIRCULAIRE 
AUX INGÉNIEURS-CONSEILS EN MATIÈRE DE PRO- 
PRIÉTÉ INDUSTRIELLE CONCERNANT LA FACULTÉ 

DE RETARDER LA PUBLICATION DU BREVET 
(Du  10 mai  1902.) 

Monsieur, 
L'article 11 de la loi du 5 juillet 1844, 

modifié  par la loi du 7 avril 1902, auto- 
rise  l'inventeur  ou   son   mandataire à de- 

Monsieur, 
L'arrêté du 31 mai dernier et la oircu- 

laire interprétative du même jour, relative 
à la délivrance des brevets d'invention, 
renferment, concernant la concision et la 
précision du titre, la brièveté de la des- 
cription et des revendications, la limite 
imposée aux descriptions, des prescriptions 
imperatives dont il n'est pas tenu compte. 

Ces dispositions ont été prises autant 
dans l'intérêt des inventeurs que dans celui 
des tiers, et, jusqu'ici, tant de brevets s'en 
éloignent dans de telles proportions, qu'il 
parait utile d'insister particulièrement sur 
ces points. 

Ce qui regarde la brièveté et la préci- 
sion du titre s'explique de soi-niènie. Tou- 
tefois, toutes les inventions ne se prêtent 
pas à ce que le titre en indique complè- 
tement l'objet, sans atteindre une longueur 
inacceptable. Dans ce cas, la brièveté est 
la condition  essentielle,  à  laquelle   la  va- 

leur explicative  du  titre  doit être subor- 
donnée. 

La plupart des inventeurs s'imaginent 
qu'ils assurent leurs droits en les affirmant 
à tout propos, ou plutôt hors de propos, 
dans leur description. C'est une erreur. 
Seul, l'arrêté ministériel visant la descrip- 
tion et le dessin, constitue le brevet et 
protège les droits de l'inventeur. La des- 
cription n'y ajoute rien par ses affirma- 
tions, mais beaucoup par sa précision et 
sa clarté, en différenciant nettement l'in- 
vention de celles qui s'en rapprochent. 
C'est donc à cette exactitude, à cette net- 
teté de description que l'inventeur doit 
s'attacher, dans son intérêt, en se rendant 
compte que la brièveté, dans une juste 
mesure, est une des conditions de la clarté. 

Il faudrait lire quelques brevets pris au 
hasard, pour sentir toute l'importance de 
ces observations.... Ici, je dois me borner 
à citer une forme de début, très habi- 
tuelle, et qui indique la manière préférée 
des inventeurs : 

ft La présente demande de brevet d'in- 
vention a pour objet de me garantir, con- 
formément à la loi, la propriété entière et 
exclusive d'un procédé.... » 

Il y a ici, à la fois, longueur inutile et 
erreur. La description n'est pas une de- 
mande de brevet : celle-ci est formulée ail- 
leurs. De plus, la description ne garantit 
rien que par sa clarté, je l'ai dit. La forme 
correcte et suffisante serait, par exemple, 
celle-ci : « La présente invention a pour 
objet un procédé....» 

C'est la même préoccupation de protec- 
tion à outrance qui porte beaucoup d'in- 
venteurs à employer la forme personnelle. 
Ils ne diront jamais que : mon invention, 
ma machine, mon boulon, ma vis. Pour 
exécuter l'invention, je prends. Cette forme 
est inutile, fatigante, et confine parfois au 
ridicule. Elle doit être rigoureusement pros- 
crite, la description devant avoir le carac- 
tère d'un exposé absolument impersonnel 
d'une nature purement technique, sinon 
didactique. 

Il serait difficile de montrer ici par des 
exemples ce que sont les longueurs au cours 
de la description.... Disons seulement que 
la plupart des descriptions longues auraient 
tout avantage à l'être moitié moins. Sans 
doute, chacun ne sait pas, au même degré, 
exprimer sa pensée avec méthode, clarté 
et concision, niais il convient de s'y ap- 
pliquer. 

Ce sont les revendications qui détien- 
nent, sans conteste, le record de la lon- 
gueur inutile. Certains brevets reproduisent, 
dans les revendications, tous les détails do 
l'invention déjà exposés dans la description. 
C'est  ainsi  que  l'on  voit une description 
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de 25 pages suivie de 30 pages de reven- 
dications. Si cette répétition est obligatoire 
en Amérique, elle est inutile en France, 
et elle ne saurait y être admise. Le « ré- 
sumé succinct» que l'arrêté demande doit 
mériter son nom ; il n'ajoute rien à la 
description, qui doit se suffire, et n'a pour 
but que d'aider le chercheur à condenser 
ce qu'il vient de lire sous le titre de « re- 
vendications », dans une forme également 
impersonnelle. 

On peut se demander ce qui engage bon 
nombre d'inventeurs à adopter la forme 
de revendications dont je \ais citer un 
exemple. Le procédé consiste à répéter, 
avec chaque revendication, toutes les reven- 
dications précédentes. Je cite textuellement 
le début des revendications d'un brevet, 
en soulignant la partie nous elle dans chaque 
revendication. 

«En résumé, je revendique: 
« 1°  Dans un dispositif pour l'alimentation 

de combustible pulvérulent : une chambre 
de réserve du combustible, une chambre 
de livraison, des moyens pour livrer la 
matière de cette dernière dans la chambre 
de combustion du fourneau, et une com- 
munication entre ces chambres munie d'une 
paroi mobile. » 

« 2°  Dans un dispositif pour l'alimenta- 
tion de combustible pulvérulent: une cham- 
bre de réserve du combustible, une cham- 
bre de livraison, des moyens pour livrer 
la matière de cette dernière à la chambre 
de combustion du fourneau, et une com- 
munication entre ces chambres, ayant une 
paroi capable de tourner. » 

« 3° Dans un dispositif pour l'alimenta- 
tion de combustible pulvérulent: une cham- 
bre de réserve du combustible, une cham- 
bre de livraison, des moyens tournants pour 
livrer la matière de cette dernière dans le 
foyer, et une communication entre lesdites 
chambres ayant une paroi en mouvement. » 

II y a 21 revendications semblables. 
.Kst-il besoin de montrer que les reven- 

dications 2° et 3° peuvent tenir chacune 
en une seule ligne, ou même toutes deux 
en six mots ajoutés à la première reven- 
dication? 

Voici un autre brevet : 
«En résumé, je revendique: 
« 1° Dans une chambre de combustion, la 

combinaison avec une paroi en maçonnerie 
de cette chambre: de moyens pour ali- 
menter une couche d'air à, et en contact 
avec, la face interne de cette paroi. » 

« 2U Dans une chambre de combustion, 
la combinaison avec une paroi en maçon- 
nerie de cette chambre : de moyens pour 
alimenter de l'air au travers de ladite paroi, 
et adjacents à, et en contact avec sa face 
interne....» 

11 y a 17 revendications semblables... 
De pareilles longueurs sont inadmissibles 

et, en tenant rigoureusement la main à ce 
que vos mandants les évitent, vous agirez 
dans leur intérêt même, en prévenant les 
délais qu'ils seraient forcés de subir. 

Cette considération des délais me ra- 
mène à la forme de la description, dont 
l'incorrection grave peut relarder, ou même 
compromettre, la délivrance du brevet. 

J'ai constaté que la plupart des maisons 
de brevets, même des plus considérables, 
déposent les descriptions sans les relire, 
en sorte que, le plus soin eut, celles-ci 
fourmillent d'erreurs de copie, de traduc- 
tions inintelligibles ou grossières, qui doi- 
vent en entraîner le rejet. 

Jusqu'ici, l'Office de la Propriété indus- 
trielle a usé-, à l'égard des descriptions, 
d'une très grande et peut-être trop grande 
indulgence, fermant les yeux sur beaucoup 
de très mauvaises et n'en ayant encore 
refusé définitivement aucune. Je dois vous 
faire remarquer que ces procédés, inspirés 
dans les débuts par un sentiment de grande 
bienveillance pour les inventeurs, ne sau- 
raient être continués plus longtemps. 

Cette limite imposée à l'indulgence de 
l'Office ne résulte pas seulement du sur- 
croit de correspondance et de la revision 
réitérée des pièces admises à des correc- 
tions successives: bien que le budget de 
l'Office mette des bornes au temps qui peut 
être accordé à de pareils travaux : niais la 
loi elle-même s'oppose aux facilités que 
l'Office a, plus d'une fois, accordées. Vous 
en jugerez par un exemple. 

Supposons une traduction inintelligible. 
Le cas n'est pas rare. Cette traduction est 
rendue à l'auteur, qui en remet une autre, 
claire, cette fois, et en bon français. Oui 
pourra constater la « conformité » de la 
deuxième traduction? Il faudrait avoir le 
texte primitif, vérifier (à gVand peine) la 
concordance suffisante de la traduction inin- 
telligible avec ce texte ; et puis, ce qui est 
plus facile, la fidélité de la deuxième tra- 
duction.... A aucun titre, l'Office ne peut 
assumer ce labeur; il n'a même pas le 
droit de prêter aux inventeurs un pareil 
concours, qui serait une infraction à la 
neutralité imposée à l'État, tant à l'égard 
des inventeurs entre eux qu'à l'égard du 
public. 

11 résulte de ces considérations, — dont 
malgré leur brièveté, vous saisissez la va- 
leur, — qu'une description trop mal faite 
ou beaucoup trop longue, ou une traduc- 
tion trop mauvaise, ne doivent pas être 
admises à correction, mais rejetées défini- 
tivement d'emblée, l'inventeur restant libre, 
bien entendu, de présenter à nouveau ses 
pièces   corrigées,   mais   avec   une   requête 

nouvelle et en perdant le bénéfice de la 
date de sa première demande. Vous voyez, 
Monsieur, l'importance qu'il y a à éviter 
ces exigences, auxquelles, à l'avenir, l'Office 
se verrait contraint. 

Je vous serais, en conséquence, obligé 
de vouloir bien donner des instructions à 
vos bureaux et à vos correspondants pour 
que les prescriptions réglementaires con- 
cernant la rédaction des descriptions soient 
rigoureusement observées, pour éviter des 
décisions de rejet que je serais le premier 
à regretter. 

J'ajoute, en terminant, que, des pièces 
ayant été perdues en cours de communi- 
cation, les régularisations qu'entraînerait 
l'inobservation du paragraphe 3 de l'ar- 
ticle 2 de l'arrêté du 31 mai 1902 seront 
dorénavant faites dans les bureaux de l'Of- 
fice, où les inventeurs ou leurs mandataires 
seront convoqués. Il dépendra des inté- 
ressés de ne pas se voir imposer des dé- 
placements inutiles. 

Agréez, Monsieur, l'assurance de ma con- 
sidération la plus distinguée. 

Le Directeur de l'Office national 
de la Propriété industrielle, 

G. BRETON. 

CIRCULAIRE 
AUX INOÉNIELRS-CONSEILS CONCERNANT L'ÉTA- 

BLISSEMENT   DES   IMÈCES   RELATIVES   ALX 

DEMANDES   DE   BREVETS 

(Du   10 septembre  1902.) 

Monsieur, 
J'ai cru devoir appeler tout spécialement 

votre attention, le o septembre, sur la né- 
cessité d'observer les prescriptions de l'ar- 
rêté du 31 mai 1902 concernant la con- 
cision et la précision du titre, la brièveté 
des descriptions et des revendications des 
brevets d'invention. 

Ces dispositions ne sont pas les seules 
dont un certain nombre d'ingénieurs-cun- 
seils n'aient pas tenu compte. Ouelques-uns 
s'y sont fidèlement conformés, je tiens à 
leur rendre justice ; les présentes observa- 
tions, que je crois utile de formuler pour 
d'autres, ne s'adressent pas à eux. 

J'hésite à rappeler en détail les pres- 
criptions dont il s'agit, car quelles sont 
celles que nous aurions le droit de négli- 
ger plutôt que d'autres? Toutes nous obli- 
gent pareillement. Si je les rappelais in- 
différemment, cette lettre ne constituerait 
que de simples redites. Je devrais donc 
me borner à vous engager très instamment 
à relire fréquemment l'arrêt du 31 mai et 
le commentaire que la circulaire du même 
jour en a l'ait, afin de ne pas risquer d'en 
oublier  les   dispositions. Cependant, il m'a 
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paru indispensable de noter les erreurs et I dataire, s'il y a lieu, doit être inscrit très 
les  fautes qui se rencontrent le plus  sou- j distinctement   au   bas   de   la   description, 
vent et dont quelques-unes comporteront, 
au passage, des explications utiles. 

DEMANDES ET DESCRIPTIONS 

Demande. — Elle doit indiquer la na- 
tionalité et la résidence du demandeur. 

Nom du demandeur el titre de l'in- 
vention. — Ils doivent être reproduits très 
exactement sur les différentes pièces du 
dossier. Il y a trop souvent défaut de con- 
cordance, soit entre les documents produits, 
soit entre ces documents et le procès-verbal 
de dépôt, par suite d'indications erronées 
fournies à la préfecture. 

Bordereau. — Il doit indiquer: 
a. Le nombre de pages de la description; 
b. Le nombre de planches de dessins; 
c. Il  doit   être   transcrit   sur  l'enveloppe 

cachetée. 
Requête d'ajournement de la délivrance. 

— Elle doit être formulée dans la demande 
d'une façon très apparente (de préférence 
à l'encre rouge), et reproduite et signée 
sur l'enveloppe. 

Original et duplicata de la description. 
— D'après l'arrêté du 31 mai, ce n'est plus 
l'original,  mais  le  duplicata quU doit être 
écrit ou imprimé sur le recto de la feuille ! Jour ont souv,',,t J"stifl6 toutes ,es critklu** 
seulement. Mais je ne saurais trop insister \ V«* l'Office a faites de ce mode de repro 

avant la signature. C'est là un point très 
important à signaler, car si le mandataire 
chargé d'effectuer le dépôt est un de vos 
employés et que son nom soit illisible à 
l'impression, on risquerait de remplacer son 
nom par le vôtre, ce qui serait une grave 
irrégularité. 

Nombre de rôles. — Il est utile qu'il 
soit mentionné à la fin de la description 
(circulaire du 2â juin). 

DESSINS 

Grattages et surcharges. — Ils sont in- 
terdits, en principe. S'ils peuvent être to- 
lérés exceptionnellement, c'est à la condi- 
tion qu'ils ne soient pas visibles, aiin de 
ne pas laisser de trace à la reproduction 
photographique. 

Duplicata. — Il doit être dessiné à 
l'encre très noire, de préférence à l'encre 
de Chine, sur papier complètement blanc, 
fort et lisse. 11 arrive souvent que les traits 
sont trop fins pour la reproduction zinco- 
graphique. C'est exclusivement en vue de 
cette reproduction que le duplicata doit 
être établi avec un tracé très accentué. Les 
reports ou autographies produits jusqu'à ce 

pour que  les deux exemplaires ne soient, duction,  auquel  on  devrait  définitivement 
l'un comme l'autre, écrits que sur le recto. ! renoncer :iNant m,'on l,e l,re,me une me" 
On peut toujours craindre qu'il existe une ! sure absolument prohibitive comme dans 
variante entre le duplicata et l'original, et ! certains Pa>8 et•«ers. L'Office n'a pas la 
vous comprenez l'intérêt qu'il y a, pour 
l'inventeur ou son mandataire, à ce que ce 
soit l'original qui soit envoyé à l'impres- 
sion ; c'est pour ce motif qu'il est néces- 
saire qu'il ne soit libellé que sur le recto. 

Feuillets de la description. — Ils doi- 
vent être : 
a. Solidement réunis; 
b. Numérotés du premier au dernier ; 
c  Parafés dans le bas. 

Renvois, mots ajoutés ou en interlignes. 
— Ils doivent être : 
a. Parafés; 
b. Comptés; 
c. Certifiés à la (in de la description. 

Mots  rayés   nuls.   —   Ils   doivent   être 
également : 
a. Parafés ; 
b. Comptés; 
c. Certifiés à la fin de la description. 

Certification   de  conformité du  dupli- 

prétention de faire de la publication des 
brevets une œuvre d'art ; il sait qu'il ne 
doit exiger que des dessins industriels; 
mais encore faut-il que la régularité, la 
correction et l'uniformité soient les qua- 
lités maitresses qui distinguent cette pu- 
blication, afin d'en faire un tout homogène 
digne de soutenir la comparaison avec les 
travaux similaires faits à l'étranger, .l'ai 
signalé précédemment les défectuosités qui 
rendent les reports ou autographies im- 
propres à la reproduction photographique. 
.le n'y reviendrai pas. J'insisterai seulement 
pour que les épreuves qui seraient encore 
annexées à des demandes de brevets soient 
préalablement revues et retouchées. C'est à 
cette condition seulement qu'elles pourraient 
être admises à titre tout à fait exception- 
nel. Mais les mauvais reports, trop pâles, 
présentant des solutions de continuité, ou 
aux traits empâtés et écrasés, qui ne peu- 
vent donner que de mauvais résultats à la 

cala avec l'original. — Cette prescription j reproduction seront invariablement rejetés. 
est  trop   souvent  mise   en  oubli ;   il n'est |      Teintes  plates.   —   Même   exécutées   à 
pas nécessaire d'insister sur son utilité. 

Signature, nom. — Les pièces pouvant 
ne pas être signées très lisiblement, le nom 
du demandeur ainsi que celui de son inan- 

l'encre  noire,  elles sont absolument  pros- 
crites. 

Traits d'ombre ou hachures.  — Ils ne 
sont pas toujours réguliers et sont souvent 

trop rapprochés pour comporter une bonne 
reproduction photographique. 

Echelle. — Elle doit être choisie en 
tenant compte de ce fait que la planche 
sera réduite, lors de la reproduction, aux 
deux tiers de la grandeur du dessin. 

Figures. — Elles sont souvent discor- 
dantes. Il ne faut pas oublier que, sur la 
même planche, toutes les figures et tous 
les traits dans ces ligures, doivent com- 
porter la meine réduction. C'est une faute 
grave de placer un détail irréductible dans 
une ligure dont l'ensemble comporterait 
une grande réduction ; tout au moins fau- 
drait-il alors représenter, en outre, la partie 
irréductible dans un détail à part, fait à 
une échelle suffisante pour se prêter à la 
même réduction que l'ensemble. 

Il arrive aussi que les diverses planches 
d'un même dessin sont, soit comme tracé, 
soit comme chiffres ou lettres de référence, 
d'une facture absolument différente, ce qui 
est inconciliable avec les exigences d'une 
publication officielle. 

Disposition des figures. — Elles doi- 
vent être disposées de façon que le dessin 
puisse toujours être lu dans le sens de la 
hauteur, ainsi qui; les lettres, chiffres et 
indications y afférentes. On ne saurait ad- 
mettre que les ligures soient placées en 
divers sens dans la planche. 

Lettres el chiffres de référence. — Ils 
sont fréquemment inférieurs à 3 millimè- 
tres, grêles, mal dessinés, de dimensions 
et de formes variables, inclinés dans tous 
les sens. Il n'est pas rare de voir de pa- 
reilles défectuosités déparer les meilleurs 
dessins. L'Office a montré jusqu'ici une to- 
lérance qui ne saurait se prolonger davan- 
tage. Fort des avertissements qu'il a mul- 
tipliés, il ne pourra que repousser, à l'a- 
venir, les dessins qui ne rempliraient pas 
les prescriptions réglementaires. L'arrêté du 
Ü septembre 1901, dont les dispositions 
n'avaient soulevé aucune critique avant de 
passer dans celui du ,'51 mai 1902, n'a 
fait que s'approprier les résolutions adop- 
tées dans les congrès internationaux, où 
les ingénieurs français ont occupé une place 
si brillante. On ne concevrait pas qu'on fit 
aujourd'hui à l'Office un grief de veiller à 
l'application pure et simple du règlement 
qui s'est, pour ainsi dire, imposé à l'Ad- 
ministration. 11 est possible que les pres- 
criptions nouvelles aient heurté certaines 
habitudes, rencontré quelques difficultés 
d'application, mais les expériences faites 
et les bons résultats obtenus dans ces der- 
niers temps par certains ingénieurs-conseils 
prouvent que ces difficultés ne sont pas 
insurmontables. 

Nom de l'inventeur. — La remarque 
faite pour les descriptions s'applique encore 
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ici. Le nom complet du demandeur doit se 
trouver en liant de la planche, hors cadre, 
entouré  par  les  indications :  Brevet N°....  
(en  blanc)  à  gauche  et   planche N°  à 
droite. 

Certification de conformité. — De même 
que pour la description, le duplicata du 
dessin, qui doit servir à l'impression, doit 
être nécessairement certifié conforme à l'o- 
riginal. 

.le signalerai, enfin, une dernière défec- 
tuosité des dessins: il s'agit de traits de 
crayon mal effacés (c'est très fréquent) qui 
risquent d'être reproduits par la photo- 
graphie. 

Telles sont, Monsieur, les principales in- 
fractions aux prescriptions imperatives de 
l'arrêté du 31 mai que l'Office a eu l'oc- 
casion de relever et qui exigent de nom- 
breuses rectifications. Jusqu'ici, lorsque des 
irrégularités se présentaient, l'Office prenait 
soin de vous les signaler minutieusement 
en détail. C'était un travail considérable 
pour ce service et peu utile pour vous; 
vous trouverez bon que l'Office s'en dis- 
pense à l'avenir. 11 se bornera dorénavant 
aux indications suivantes: «description ir- 
régulière », « dessin irrégulier », « pièces 
en désaccord », etc. Ouant à vous, il vous 
sera facile à première Mie, de reconnaître 
en quoi les pièces signalées pèchent. 

Au surplus, je ne puis que répéter ce 
que j'ai dit dans ma circulaire du 6 sep- 
tembre, à savoir : que des pièces ayant été 
perdues en cours de communication, les 
régularisations qu'entraînerait l'inobserva- 
tion des prescriptions ci-dessus rappelées 
seront faites au siège même de l'Office, où 
les inventeurs ou leurs mandataires, suivant 
le cas, seront convoqués personnellement, 
puisqu'il s'agit de formalités que, souvent, 
ils peuvent seuls remplir (parafes, certificats 
de conformité, etc.). 

Je compte, d'ailleurs, sur votre concours, 
Monsieur, pour rendre les corrections de 
plus en plus rares. Au surplus, il importe 
de faire remarquer à vos correspondants 
que les facilités accordées par l'article tô 
de l'arrêté du 31 mai (dispositions transi- 
toires), dont vous trouverez ci-joint un 
nouvel exemplaire, n'ont plus maintenant 
que 31/» mois de durée, et qu'il est de 
leur intérêt de s'habituer à l'exécution 
exacte des prescriptions nouvelles avant 
que les infractions n'entrainent le rejet de 
leur demande, c'est-à-dire la perte défini- 
tive de la date du premier dépôt. 

Il y a deux dispositions de l'arrêté du 
31 mai sur lesquelles je, n'ai pas jusqu'ici 
appelé votre attention. Je veux parler des 
articles 2, paragraphe 2, et 3, paragraphe 7, 
qui portent que les descriptions ne devront 
pas dépasser 500 lignes de 50 lettres cha- 

cune, ni les dessins comprendre plus de 
dix planches. 

Bien que ces dispositions ne soient ap- 
plicables qu'aux demandes de brevets dont 
le dépôt sera effectué à partir du 1er oc- 
tobre prochain, vous n'aurez pas manqué 
de donner, dès le 31 mai dernier, des 
instructions formelles à vos clients et à 
vos correspondants en vue de l'exécution 
des prescriptions imperatives dont l'appli- 
cation ne comportera pas d'autres tolé- 
rances que celles qui seront exceptionnel- 
lement reconnues indispensables par la 
Commission technique. Toute demande dont 
la description ou les dessins dépasseront, 
sans juste motif, les limites réglementaires, 
fera donc l'objet d'un renvoi, à fin de rec- 
tification, à partir du 1er octobre, et d'un 
rejet définitif, à courir du 1« janvier 1903. 
Il vous appartient d'apprécier s'il ne con- 
viendrait pas de signaler à nouveau aux 
intéressés ces prescriptions toutes particu- 
lières, en leur rappelant les autres dispo- 
sitions de l'arrêté du 31   mai  1902. 

Je sais que vos correspondants ont d'au- 
tant plus de peine à croire à la réalité de 
la réglementation nouvelle que, jusqu'ici, 
leurs demandes étaient agréées, quelque 
mal préparées qu'elles fussent. L'Office ne 
pourrait que regretter la longue tolérance 
dont il a fait preuve, si on devait se pré- 
valoir de sa bienveillance pour persévérer 
dans les anciens errements. Dès le 3 sep- 
tembre 1901, vous avez dû prévenir votre 
clientèle (pie l'arrêté du même jour, en 
exigeant que les descriptions fussent cor- 
rectement rédigées, armait l'Administration 
d'un pouvoir dont elle n'était pas préala- 
blement investie. Après la promulgation de 
l'arrêté du 31 mai, vous n'aurez pas man- 
qué de l'aviser des conditions de rédaction 
nouvelles auxquelles il convenait de se con- 
former. J'ai lieu de penser qu'on n'attendra 
pas qu'un certain nombre de demandes 
aient été rejetées pour se conformer en- 
tièrement à la réglementation nouvelle, à 
l'application de laquelle j'ai le devoir de 
tenir la main. 

Je vous prie de vouloir bien m'accuser 
réception de la présente circulaire et de 
celle du 6 septembre courant. Je serais 
heureux d'apprendre les mesures que vous 
aurez  prises  pour  en   assurer  l'exécution. 

Agréez, Monsieur, l'assurance de ma con- 
sidération la plus distinguée. 

Le Directeur de l'Office national de la 
propriété industrielle. 

G. BRETON. 

CIRCULAIRE 
AUX    INGÉNIEURS-CONSEILS    CONCERNANT    LA 
RÉDACTION DES DESCRIPTIONS ANNEXÉES AUX 

DEMANDES  DE  BREVETS 

(Du 27 janvier 1903.) 

Honneur, 
L'examen auquel sont aujourd'hui sou- 

mises les pièces des demandes de brevets 
de la part du service technique de l'Office 
a permis de constater que, souvent, les in- 
génieurs-conseils en matière de propriété 
industrielle déposent, à l'appui de ces de- 
mandes, sans prendre la peine de les re- 
voir et de les corriger, des descriptions 
qui leur sont envoyées de l'étranger et qui, 
étant la traduction du document produit à 
l'appui de la demande de brevet d'inven- 
tion déposée dans le pays d'origine, sont 
écrites en très mauvais français et même 
quelque fois absolument inintelligibles. 

L'Office s'est déjà demandé si, lorsqu'il 
se trouve en présence de descriptions sem- 
blables, il doit inviter les inventeurs ou 
leurs mandataires à fournir un nouveau 
texte écrit dans un français plus correct, 
ou s'il ne doit pas rejeter purement et 
simplement la demande de brevet. C'est 
dans ce dernier sens qu'il s'était prononcé, 
ainsi que j'ai eu l'honneur de vous le faire 
connaître par une lettre circulaire en date 
du 6 septembre dernier, dont il n'a pas 
été toujours tenu compte. 

Aussi m'a-t-il • paru nécessaire de sou- 
mettre la question à l'examen de la Com- 
mission technique, qui s'est rangée à la ma- 
nière de voir de l'Office. 

Elle a reconnu, en effet, qu'il est indis- 
pensable que les inventeurs et les ingé- 
nieurs-conseils en matière de propriété in- 
dustrielle s'habituent à ne déposer que des 
traductions étudiées et sérieusement faites. 
Une fois l'habitude prise, la rigueur de la 
mesure, dont la latitude est laissée à l'Of- 
fice, deviendra certainement inutile et les 
inventeurs ne pourront que se féliciter eux- 
mêmes des effets qu'elle aura produits. 

Il m'a paru nécessaire de porter cette 
décision à votre connaissance, afin que vous 
puissiez prendre les précautions nécessaires 
pour éviter désormais le rejet de demandes 
qui vous auraient été expédiées toutes pré- 
parées de l'étranger et qui ne rempliraient 
pas les conditions exigées par l'article 2, 
§ 1er, de l'arrêté du 31 décembre 1902, 
dont vous trouverez ci-joint un exemplaire. 

La Commission technique, qui a été éga- 
lement saisie de la question de savoir si 
l'Office national de la propriété industrielle 
est en droit de rejeter une demande de 
brevet d'invention pour inobservation des 
conditions de rédaction prescrites par l'ar- 
ticle 2, § 1er, précité, a estimé qu'il ne pou- 
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vait lui être contesté, ce droit découlant 
avec, évidence des termes précis et formels 
de l'article 24 de la loi du 5 juillet 1844, 
modifié par la loi du 7 avril 1902. 

J'ajoute, enfin, que la Commission tech- 
nique, délibérant récemment sur difiérentes 
espèces qui lui ont été soumises, à l'oc- 
casion de refus opposés par des inventeurs 
à l'invitation qui leur avait été faite par 
l'Office de supprimer les longueurs que ren- 
fermait la partie finale de leurs descrip- 
tions, a exprimé l'avis que, par le fait 
même que le résumé n'était que la répé- 
tition de certaines parties de la description, 
celle-ci n'était pas libellée conformément 
aux prescriptions de l'article 2 de l'arrêté 
du 31 mai 1902, lesquelles ont été repro- 
duites dans l'arrêté du 31 décembre dernier. 

Si, dans certains pays, l'inventeur, après 
avoir décrit sa découverte, doit affirmer et 
préciser les points sur lesquels il entend 
faire porter son droit exclusif (revendica- 
tions), la loi française ne renferme aucune 
prescription de celte nature. 11 est néces- 
saire, mais il suffit que le demandeur ex- 
pose clairement dans son mémoire descriptif 
les détails de son invention. C'est là qu'il 
doit formuler et préciser les particularités 
qui distinguent son invention, sans avoir à 
les reprendre pour les reproduire en les 
articulant sous le prétexte d'asseoir son 
droit, sous le titre de revendications, puis- 
que celles-ci n'ont, dans ce pays, aucune 
base juridique. Ce sont surtout les dépo- 
sants ressortissant des États dans lesquels 
la loi prescrit les revendications, qui s'é- 
tonnent que celles-ci ne soient pas admises 
par notre législation ; il vous appartient 
plus spécialement de faire comprendre à 
votre clientèle qu'elle doit, en France, se 
conformer à la loi française. 

Agréez, Monsieur, l'assurance de ma con- 
sidération la plus distinguée. 

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, 
den Posies et des Télégraphes, 

Par autorisation : 
Le Directeur de VOffiee national de la 

propriété industrielle, 
G. BRETON. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Correspondance 
Lettre des États-Unis 

CONVENTION  D'UNION  NON APPLICABLE. — 
PRéPARATION D'UNE REVISION  LéGISLATIVE 

POUR MODIFIER CET éTAT DE CHOSES 

FRANCIS KORBES. 

Nouvelles diverses 

ALLEMAGNE 

! REVISION DES CONVENTIONS RELATIVES A LA 

PROPRIéTé INDUSTRIELLE. -    ACCESSION 
A L'UNION 

A   la veille  d'entrer  dans   l'Union  pour 
• la  protection  de   la propriété  industrielle, 
! l'Allemagne  s'occupe de mettre en harmo- 
! nie avec la Convention de  1883, revisée à 
| Bruxelles, les conventions qu'elle a conclues 
I avec d'autres pays faisant partie de l'Union 
! ou se préparant, comme elle, à y accéder. 
j C'est   dans   ce  but qu'elle a conclu, le 26 
j mai 1902, un arrangement avec la Suisse, 

et le 4 juin suivant un autre avec l'Italie; 
les   négociations  entamées avec l'Autriche- 
Hongrie   ne  paraissent   pas   encore   avoir 
abouti. 

On se souvient que M. le conseiller Hauss 
avait déclaré, à la Conférence de Bruxelles, 
l'intention du gouvernement impérial alle- 
mand d'accéder à la Convention d'Union 
revisée une fois que tous les États con- 
tractants auraient ratifié l'Acte additionnel 
qui allait être signé. On sait aussi que cer- 
taines ratifications sont encore en retard 
(voir  notre  dernier numéro, p. 12). Il pa- 

(') Cette commission était composée de MM. Forbes, 
Grosscup et Greeley (Réd.). 

rait cependant que l'Allemagne ne différera 
pas son entrée jusqu'au moment où la der- 
nière ratification sera intervenue. C'est ce 
qui résulte de l'exposé des motifs qui ac- 
compagnait l'arrangement conclu avec l'Ita- 
lie, et où nous lisons ce qui suit : 

«Bien que, contrairement à nos désirs, 
certains États de l'Union de la propriété 
industrielle, dans laquelle l'Allemagne compte 
entrer, se tiennent encore à l'écart (de l'Acte 
additionnel de Bruxelles), cela n'affaiblit en 
aucune manière les raisons, tirées de nos 
rapports avec les autres États de l'Union, 
qui militent en faveur de notre accession. 
Des manifestations de date récente nous ont 
montré que l'industrie allemande attache un 
grand prix à ce que, précisément vis-à-vis 
de quelques-uns des plus grands Etats de 
l'Union, dont la ratification est intervenue, 
nos relations soient réglées dans le plus 
bref délai possible sur la base de la Con- 
vention d'Union modifiée par les décisions 
de Bruxelles. » 

AUGMENTATION  DU  PERSONNEL  DU   BUREAU 
DES BREVETS 

Le projet de budget prévoit, parait-il, 
une augmentation notable du personnel du 
Bureau des brevets. Il serait question de 
créer une cinquième place de directeur, 
dont le titulaire aurait à décharger le pré- 
sident d'une partie des travaux qui lui in- 
combent actuellement, et une treizième place 
de président de section, pour permettre 
l'organisation d'une seconde section pré- 
posée aux marques verbales ; ce genre de 
marques devient de plus en plus nombreux, 
ce qui rend l'examen toujours plus difficile 
et plus long. Le nombre des membres ju- 
ristes et techniciens serait augmenté de 
dix-huit. Enfin, on créerait dix nouvelles 
places d'employés de bureau, huit de se- 
crétaires de chancellerie et trois de commis 
subalternes. 

AUSTBALIE 
L'UNIFICATION DU RéGIME DES RREVETS 

Le Parlement fédéral s'est séparé sans 
qu'il ait été déposé de projet de loi uni- 
fiant le régime des brevets pour toute la 
Confédération australienne. 11 se réunira de 

j nouveau   dans  le courant du mois de mai 
I prochain. 

D'après   les   Commonwealth   Notes,   aux- 
i quelles  on  attribue un caractère  officieux, 
| Y Attorney general aurait élaboré le projet 

d'une  loi  fédérale  sur  les   brevets  et  les 
! marques de fabrique et l'aurait soumis au 

Ministre des Douanes, qui le présentera au 
Parlement. 

Le Ministère compte observer, jusqu'à 
nouvel  ordre,  le  plus  grand secret en ce 
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qui concerne le projet de loi dont il s'agit. 
La nouvelle loi fédérale n'entrera en vi- 
gueur, en aucun cas, avant le 1er janvier 
1904. 

(Oesterreich.  Patentblatt.) 

ITALIE 

PROTECTION DE L'INDICATION DE PROVENANCE 
« CHIANTI » 

Nous avons rendu compte i1) d'une déli- 
bération de la Chambre de commerce de 
Florence concernant la protection de l'in- 
dication de provenance « Chianti », qui avait 
abouti à un ajournement de la question 
jusqu'à ce qu'on ait cherché à amener une 
entente entre les intéressés. 

Lue réunion de délégués des produc- 
teurs et des commerçants, réunie en no- 
vembre dernier dans les environs de Flo- 
rence, a adopté un ordre du jour affirmant 
la nécessité de fonder une société dans le 
but de protéger la dénomination « Vino <li 
Chianti », soit au moyen d'une marque spé- 
ciale, soit par l'adoption de toute autre 
mesure efficace. La société à créer aurait, 
in outre, à soutenir et à développer au- 
tant que possible le commerce du vin de 
cette provenance. 

L'assemblée a nommé, pour élaborer des 
projets dans le sens indiqué, une commis- 
sion comprenant les syndics des localités 
qui produisent le vin de Chianti, les pré- 
sidents des deux chambres de commerce 
de la région et des corporations agricoles, 
et les conférenciers agronomes itinérants 
des   provinces   de   Sienne  et  de Florence. 

Bibliographie 

OUVRAGES NOUVEAUX 
ÉTUDE DE I.A LÉGISLATION ALLEMANDE 

SUD   LES   BREVETS   DTNVENTION,   par  .1.   Boil- 
net, docteur en droit, ingénieur des arts et 
manufactures. 

Bien que plusieurs études aient déjà été 
consacrées en France à la législation alle- 
mande sur les brevets d'invention, il n'exis- 
tait encore aucun travail d'ensemble où les 
lecteurs de langue française pussent trou- 
ver, avec l'interprétation des textes posi- 
tifs, un résumé des idées doctrinales, des 
conceptions théoriques, qui leur servent à 
la fois de cadre et de paraphrase. M. Bon- 
net s'est proposé de combler cette lacune, 
particulièrement sensible au moment où 
l'Allemagne s'apprête à entrer dans l'Union 
pour la protection de la propriété indus- 
trielle. 

(•) V. Prop, ind., 1902. p. 17 

Il était spécialement qualifié pour ce tra- 
vail, d'abord par sa connaissance appro- 
fondie de la langue allemande, qui lui per- 
met de tenir compte de toutes les nuances, 
souvent si délicates, qu'elle excelle à ex- 
primer, et de rendre sous une forme claire 
pour des latins les abstractions dans les- 
quelles se eomplait le génie germanique. 
Sa tâche lui était encore facilitée par son 
éducation à la fois juridique et technique, 
et par le fait qu'une mission dont il avait 
été chargé par le Ministère français du Com- 
merce l'avait mis à même d'étudier de près, 
au Bureau des brevets de Berlin, la mise 
en pratique de la loi. 

Une condition nécessaire pour effectuer 
une étude de ce genre dans de bonnes condi- 
tions, est de l'aborder en dehors de l'idée pré- 
conçue de l'infériorité de la législation étran- 
gère vis-à-vis de la législation nationale, 
qu'on est souvent amené, par suite d'une 
longue habitude, à envisager comme repo- 
sant seule sur des bases normales. Cette 
condition, M. Bonnet la remplit pleinement; 
on pourrait même être tenté d'admettre 
qu'il a abordé sa tache avec une secrète 
préférence pour le système allemand, ce 
qui ne pouvait d'ailleurs qu'être favorable 
à son œuvre, s'il est vrai qu'on ne com- 
prend et n'expose bien que ce que l'on 
considère avec une certaine sympathie. 

L'ouvrage, qui compte près de B00 
pages in-8°,  débute par une introduction 
historique et critique et examine successi- 
vement les conditions de la brevetabilité, 
la constatation de leur existence par le 
Bureau des brevets, la procédure de déli- 
vrance des brevets, les droits qui découlent 
de ces derniers, leur annulation et leur ré- 
vocation, et les actions civiles et pénales. 
Le volume se termine par la publication, 
en langue française, de tous les textes lé- 
gislatifs et administratifs actuellement en 
vigueur en Allemagne en matière de bre- 
vets. 

La doctrine allemande est étudiée avec 
le plus grand soin dans les meilleurs au- 
teurs, et la portée du texte législatif est 
éclairée à la fois par les principes géné- 
raux découlant de cette étude et par de 
nombreuses décisions du Bureau des bre- 
vets et du Tribunal de l'Empire. Le tout 
est clair et facile à lire, et donne une idée 

, très complète du système allemand et de 
son fonctionnement. Nous citerons, en par- 
ticulier, comme des exposés bien faits de 
questions difficiles, les pages qui expliquent 

I les principes d'après lesquels doivent être 
rédigées les revendications résumant l'in- 
vention et ceux qui servent de base à l'exa- 
men officiel des brevets. 

D'une façon générale, l'auteur est, nous 
l'avons   vu,  sympathique  au  mode adopté 

en Allemagne pour la délivrance des bre- 
vets. 11 approuve, en particulier, l'examen 
préalable de l'invention, qui est la clef de 
voûte du système. A ce point de' vue, la 
législation allemande, postérieure à celle 
de la France, lui parait plus conforme aux 
aspirations nouvelles et aux conditions éco- 
nomiques du présent. 11 aflirme que « l'exa- 
men préalable ne s'inspire d'aucune idée 
de défaveur ni de défiance envers l'inven- 
teur, qu'il ne procède pas d'une concep- 
tion arriérée ou rétrograde des droits et 
du pouvoir de l'État, qu'il ne porte pas 
la marque d'un régime absolu, mais qu'il 
prétend se justifier, au contraire, par une 
claire et pleine conscience des devoirs et 
de. la mission de l'État moderne». Ceci 
quant au principe de l'examen. Quant aux 
résultats qu'on peut en attendre, il s'ex- 
prime comme suit, après avoir exposé le 
programme large esquissé par le président 
du Bureau des brevets au congrès de la 
propriété industrielle de Francfort : « H se- 
rait inexact de prétendre qu'un examen 
dirigé par ces principes nouveaux ne puisse 
plus remplir sa mission ; celle qu'on doit 
lui assigner pourrait se résumer dans la 
formule :   séparer   l'ivraie  du   bon  grain ». 

La seule disposition importante que l'au- 
teur désapprouve d'une manière positive, 
est celle d'après laquelle l'inventeur d'un 
nouveau produit chimique ne peut, en Al- 
lemagne, faire breveter ce produit lui-même, 
et doit se contenter d'un brevet pour le 
procédé trouvé par lui, toute autre per- 
sonne pouvant obtenir un brevet indépen- 
dant pour un autre procédé aboutissant à 
l'obtention du même produit. Voici ce que 
M. Bonnet dit à ce sujet : « Par l'exclusion 
du brevet de produit chimique, l'inventeur 
du produit est absolument sacrifié ; l'ini- 
tiateur est mis au même rang que ses imi- 
tateurs, alors que ses mérites et ses droits 
sont pourtant identiques à ceux de tout 
inventeur original, dans n'importe quelle 
branche d'industrie. C'est au moment où, 
après tant d'efforts, de longs travaux dés- 
intéressés, il espère jouir du profit de sa 
découverte, qu'un imitateur heureux vien- 
dra lui ravir le fruit de son labeur». 

Nous ne pouvons entrer dans plus de 
détails, croyant en avoir assez dit pour 
faire comprendre que nous sommes en pré- 
sence d'un ouvrage qui mérite d'attirer l'at- 
tention. L'auteur ne se flatte sans doute 
pas lui-même de l'idée qu'il amènera au 
système de l'Allemagne un pays où la loi 
ne donne pas à l'administration un role 
actif dans le domaine des brevets : il sait 
trop bien qu'en pareille matière chaque pays 
suit avant tout son tempérament national. 
Mais il lui suffira sans doute d'avoir dis- 
sipé bien des malentendus et d'avoir rendu 
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accessible à ses compatriotes, dans ses moin- 
dres détails, une des solutions intéressantes 
donnée au problème si ardu de la protec- 
tion des inventions. 

TRADE MARKS OR TRADE NAMES, par John 
Cutler, M. A., K. C, Londres 190-2, Spottis- 
woodc \" C°.  

Cette brochure est un résumé de cinq 
conférences sur les marques de fabrique 
faites par l'auteur au King's College, à Lon- 
dres. 

11 serait diflieile de résumer d'une ma- 
nière plus claire et plus complète la légis- 
lation et la jurisprudence anglaises en ma- 
tière de marques que ne l'a fait M. Cutler 
dans ces quelques pages. Ce dernier ne se 
borne pas, cependant, à constater l'état de 
choses actuel; il eu signale les points fai- 
bles et indique les améliorations dont la 
loi serait susceptible, et dont plusieurs ont 
déjà élé réalisées dans le projet de loi éla- 
bore par la Chambre de commerce de 
Londres. 

En ce qui concerne la protection des 
étrangers, M. Cutler reconnaît que la légis- 
lation britannique n'assure pas l'application 
de toutes les dispositions contenues dans 
la Convention internationale pour la pro- 
tection de la propriété industrielle, parti- 
culièrement en ce qui concerne l'obligation 
d'enregistrer telles quelles les marques pro- 
tégées dans les autres Ktats de l'Union. 
Les chambres de commerce désireraient que 
la législation fût modifiée sur ce point; 
niais l'auteur ne croit pas que le Parle- 
ment juge équitable d'admettre l'étranger 
à déposer une marque, dont l'enregistre- 
ment serait refusé à un sujet  britannique. 

DAS NEUE ENGLISCHE PATENTGESETZ, par 
K. Klœppel, docteur en droit et en philo- 
sophie. Tirage à part de la Zeitschrift für 
angewandte Chemie (Springer, Berlin), 1903, 
V  I. 

Dans cette étude. Fauteur expose d'une 
manière claire el complète la portée de la 
loi britannique sur les brevets, de 1902, 
qui apporte de si importantes modifications 
à la législation existante. Selon lui, l'exa- 
men préalable limité aux brevets demandés 
eu C.rande-Bretagne dans le cours des cin- 
quante années précédentes est un système 
défectueux, qui n'a que cela de bon d'être 
un acheminement vers un examen complet, 
comme celui qui existe en Allemagne. Quant 
aux dispositions relatives à l'octroi de li- 
cences obligatoires et à la révocation des 
brevets non exploités, qui visent spéciale- 
ment l'industrie chimique allemande, elles 
ne paraissent pas trop menaçantes à M. 
Klœppel, bien qu'elles puissent causer des 
désagréments aux intéressés : il estime que 
si la Commission judiciaire se montre trop 

disposée à révoquer les brevets non exploités 
dans le Royaume-Uni, les industriels alle- 
mands ne seront pas pour cela obligés 
d'accorder des licences d'exploitation aux 
fabricants anglais, niais préféreront souvent 
établir des fabriques dans le pays pour y 
exploiter eux-mêmes leurs inventions. 

M. Klœppel n'est pas d'accord avec nous 
(voir Prop, ind., 1902, p. 41) sur la portée 
à attribuer à la section 2 de la loi (sec- 
tion 1 ( 10) du projet), qu'il considère comme 
une simple confirmation des dispositions 
précédentes limitant la recherche des anté- 
riorités aux brevets demandés pendant les 
cinquante dernières années, tandis qu'elle 
nous parait établir ce principe nouveau, que 
la divulgation de l'invention par une de- 
mande de brevet déposée en Angleterre 
pendant les derniers cinquante ans, ne peut 

| être considérée par le juge comme entraî- 
nant la nullité du brevet. Nous renvoyons 
sur ce point à ce que nous avons dit dans 
l'étude sur la  nouvelle loi  britannique que 

; nous avons publiée dans notre dernier nu- I 
méro (p. 7) » 

PROJET DE LOI PORTANT MODIFICATION A 
LA LOI DC 5 JUILLET   1844  SUR  LES BRE- 

; VETS D'INVENTION, par M. A. S. Picard. Pa- 
ris 1902, Office Picard. 

DICTIONNAIRE DES BREVETS FRANçAIS POUR 
LES RECHERCHES D'ANTéRIORITéS AUX INVEN- 

i TIONS, ANNéE 1900, par M. A. S. Picard.  Pa- 
ris  1902, Dflice  Picard. 

Dans   la   première   de  ces brochures, M. 
\ Picard expose ses vues concernant une re- 

fonte complète de la législation française 
en matière de brevets. 

! Le Dictionnaire den brevets se compose 
d'une classification systématique comportant 
une série de classes et sous-classes, dans 
lesquelles les brevets délivrés dans l'année 
sont indiqués par leur numéro, et d'une 
classification alphabétique renvoyant, pour 
chaque invention, à une ou plusieurs classes 

' de la classification systématique. 

PUBLICATIONS PÉRIODIQUES 

RECUEIL  DES  BREVETS D'INVENTION, pu- ! 
blication mensuelle de l'Administration belge. 
Prix d'abonnement annuel : ."> francs, port en | 
plus. S'adresser à MM. Oscar Schapens et <>', 
éditeurs, 16, rue Treurenberg, Bruxelles. 

Extraits des brevets délivrés ; cessions de 
brevets. 

RECUEIL OFFICIEL DES MARQUES DE FA- 
BRIQUE ET DE COMMERCE, organe mensuel 
de l'Administration belge. S'adresser à M. 
Emile Bruylant, éditeur, rue de la Ré- 
gence, 67, Bruxelles. 

Eac-similés des marques déposées et des- 
cription   de  ces  dernières  avec   indication 

des déposants et des marchandises aux- 
quelles les marques sont destinées. 

Les abonnés reçoivent comme supplément 
gratuit la publication Leu Marques interna- 
tionales, du Bureau international de Berne. 

DANSK PATENTTIDENDE, organe hebdoma- 
daire de l'Administration danoise. Prix d'a- 
bonnement annuel 40 couronnes. On s'abonne 
aux bureaux de la Patentkommission, Niels 
Juelsgade, ,">, à Copenhague. 

Communications de la Patentkommission. 
Spécifications complètes, avec dessins, de 
tous les brevets accordés. 

NORSK BEGISTRERINCSTIDENDE FOR VARE- 

MAERKER (Journal des marques enregistrées 
en Norvège). Les abonnements sont reçus à 
l'administration de ce journal, KongensGade, 
N°  1, à Christiania, à raison de 2 couronnes 
par an, port compris. 

Fac-similés des marques déposées, avec 
indication des déposants et des marchan- 
dises auxquelles les marques sont destinées. 

BOLETIN OFICIAL DE LA PROPIEDAD INTE- 
LECTUAL é INDUSTRIAL, organe bimensuel 
de l'Administration espagnole. Prix d'abon- 
nement pour l'étranger: un an, 30 pié- 
cettes. Madrid, au Ministère du Fomento. 

Première section : Propriété intellectuelle. 
-- Seconde section : Propriété industrielle. 
Publications officielles concernant la pro- 
tection des brevets d'invention el d'impor- 
tation, des marques de fabrique ou de com- 
merce (avec fac-similés), des dessins ou 
modèles industriels, du nom commercial et 
des récompenses industrielles (dépôts, ap- 
pels aux oppositions, enregistrements, re- 
nouvellements, elo. 

THE OFFICIAL GAZETTE OF THE  UNITED 
STATES PATENT OFFICE, organe hebdoma- 
daire de l'Administration des Etats-Unis. - 
Prix d'abonnement annuel pour l'étranger: 
10 dollars. Adresser les demandes d'abonne- 
ments et les payements y relatifs à l'adresse 
suivante: «The Commissioner of Patents, 
Washington D. C. » 

Liste hebdomadaire des brevets, dessins, 
marques et étiquettes enregistrés. — Re- 
production des revendications et des prin- 
cipaux dessins relatifs aux inventions bre- 
vetées. —r Reproduction graphique des des- 
sins industriels el des marques enregistrés. 
-   Jurisprudence. 

BOLLETTINO   DELLA   PROPRIETA    INTELLET- 

TUALE, publication mensuelle de l'Adminis- 
tration italienne. Prix d'abonnement annuel: 
à lires. S'adresser à la librairie Fratelli 
Trêves, à Rome, Bologne, Milan et Naples. 

Documents officiels et renseignements de 
tout genre concernant la propriété indus- 
trielle et la propriété littéraire et artistique. 
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Statistique 

FRANCE 

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE DéPOSéES EX 1901 
Le nombre des marques de fabrique et de commerce déposées du 1« janvier au 31 décembre 1901 est de 10,372, dont 193 ont été 

déposées par l'intermédiaire du Bureau international de la propriété industrielle, à Berne, conformément à l'Arrangement du 14 avril 1891. 
9,588 de ces marques appartiennent à des Français et à des étrangers domiciliés en France ou y possédant des établissements industriels ou 
commerciaux, et 784 à des Français et à des étrangers dont les établissements sont situés hors du territoire de la République. 

Les marques de fabrique et de commerce sont réparties dans soixante-quatorze groupes ou catégories de produits. L'état suivant en 
donne la répartition pour l'année 1901. 

État des marques de fabrique et de commerce déposées du 1er janvier au SI décembre 1901 inclusivement,  classées par catégories 

s. s. NATURE DES PRODUITS 
Nombre 

des 
marques 

•s. 
X / < NATURE DES PRODUITS 

Nombre 
. des 

marques 

8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
20 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 

Agriculture et horticulture . . . 
Aiguilles, épingles et hameçons. . 
Arquebuserie et artillerie .... 
Articles pour fumeurs  
Bimbeloterie  
Bois  
Boissons  
Bonneterie et mercerie  
Bougies et chandelles  
Café, chicorée et thé  
Cannes et parapluies  
Caoutchouc  
Carrosserie et sellerie  
Céramique et verrerie  
Chapellerie et modes  
Chauffage el éclairage  
Chaussures  
Chaux, ciments, briques et tuiles . 
Chocolats  
Cirages   
Confiserie et pâtisserie  
Conserves alimentaires  
Couleurs, vernis, cire et encaustique 
Coutellerie  
Cuirs et peaux  
Dentelles et tulles  
Eaux-de-vie  
Eaux et poudres à nettoyer .   .   . 
Électricité  
Encres  
Engrais  
Fils de coton  
Fils de laine  
Fils de lin  
Fils de soie  
Fils divers  
Gants  
Habillement  

66 
148 
44 

104 
70 
13 

335 
155 
45 

272 
14 
15 

103 
29 
23 

174 
6(5 
78 

173 
64 

322 
220 
179 
135 
58 

5 
359 
88 
46 
20 
13 
24 
52 

157 
46 

(i 
98 
90 

39 
40 
41 
42 

43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
OU 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
71 
72 
73 
74 

Horlogerie, bijouterie el orfèvrerie  
Huiles et graisses  
Huiles et vinaigres  
Instruments de  chirurgie et accessoires de phar 

macie  
Instruments de musique et de précision   .   .' . 
Jouets  
Liqueurs et spiritueux  
Literie et ameublement  
.Machines à coudre  
Machines agricoles  
Machines et appareils divers  
Métallurgie  
Objets d'art  
Papeterie et librairie  
Papiers à cigarettes  
Parfumerie  
Passementerie et boutons  
Pâtes alimentaires  
Photographie et lithographie  
Produits alimentaires  
Produits chimiques "  
Produits pharmaceutiques  
Produits vétérinaires  
Quincaillerie et outils  
Rubans  
Savons  
Serrurerie et maréchalerie  
Teinture, apprêts et nettoyage de tissus    .   .   . 
Tissus de coton  
Tissus de laine    • 
Tissus de lin  
Tissus de soie  
Tissus divers  
Vins  
Vins mousseux  
Produits divers  

110 
69 
80 

50 
115 
23- 

356 
32 
61 
23 

119 
95 
22 

229 
91 

844- 
27 
14 

117 
391 
296 

1,556 
45 

128 
55 

489 
25 
32 
46 

6 
3 

17 
48 

220 
520 
103 

Le tableau qui suit donne le relevé, par pays d'origine, des .27 marques étrangères. 

RéPARTITION PAR éTATS DES MARQUES éTRANGèRES DéPOSéES PENDANT L'ANNéE 1901 
Allemagne  
Angleterre  
Argentine (République). 
Autriche  
Belgique  
Canada  

170    Cuba (Ile de)   .   .   . 
194    Espagne     

13    États-Unis d'Amérique 
26 ; Hollande  
44 Indes néerlandaises . 

2    Italie  

1 
11 
84 
95 

1 
12 

Luxembourg (Grand-duché de) 
Norvège •   . 
Russie  
Suède     
Suisse  

1 
8 
3 

12 
107 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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